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1 - Travaux réalisés 

1.1- Publications et études 

1.1.1- Double numéro de la collection Comprendre pour Agir 

Ce guide de bonnes pratiques intitulé « Les espèces exotiques envahissantes dans les milieux 
aquatiques : connaissances pratiques et expériences de gestion » paraît dans la collection 
Comprendre pour Agir de l’Onema. Il fait suite à l’enquête menée par le GT IBMA qui a montré la 
diversité des contextes d’intervention, de gestionnaires et de techniques de gestion des EEE. Cette 
diversité peut être à l’origine d’insuffisances ou d’erreurs dans certaines des démarches engagées par 
les gestionnaires du fait d’analyses incomplètes des situations à gérer, comme par exemple une 
intégration partielle des caractéristiques écologiques de l’espèce à gérer et conduisent souvent à des 
résultats mitigés, jugés insatisfaisants. 
 
Pour répondre aux besoins des gestionnaires, le GT IBMA a souhaité compléter les résultats de cette 
enquête en réalisant un bilan plus complet des connaissances disponibles dans ce domaine. 
 
Ce bilan a pris la forme d’un guide pratique sur la gestion des EEE, lequel ne donne pas « des 
recettes toutes faites » mais propose les éléments nécessaires à une base de réflexion claire et une 
démarche argumentée d’aide à la mise en place d’actions de gestion pour et par les gestionnaires tout 
en tenant compte des spécificités de chaque situation, intégrant le site lui-même, la ou les espèces 
exotiques à gérer et les besoins techniques et financiers dans cette situation. 
 
Le guide est en cours de maquettage et sera publié dans la collection « Comprendre pour agir » de 
l’Onema pour le premier trimestre 2015. 
 
Il est constitué de deux volumes de 250 pages chacun. L’intégralité de l’ouvrage est actuellement 
disponible auprès de la direction scientifique et technique de l’Onema Véronique Barre 
(veronique.barre@onema.fr) et Nicolas Poulet (nicolas.poulet@onema.fr). La 4ème de couverture, le 
résumé et les sommaires des volumes 1 et 2 sont disponibles en annexe 1 de ce rapport. 

 
Le premier volume « Connaissances pratiques » rassemble des informations 
d’ordre général, telles que les différents types d’enjeux de la gestion ou les 
démarches nécessaires à une bonne mise en œuvre des actions de gestion. Il 
dresse un bilan des connaissances, de la réglementation,  des acteurs et 
actions impliqués dans la gestion des espèces invasives en milieux aquatiques,  
des différentes méthodes de gestion employées et des outils à d’aide à la 
gestion existants. Des préconisations sont formulées à destination des 
gestionnaires pour une démarche de gestion complète 
et organisée.  
 
Le second volume de l’ouvrage est un recueil 

d’expériences de gestion détaillées le plus précisément possible. Ces actions 
sont déclinées en fiches synthétiques, rédigées en collaboration avec les 
gestionnaires concernés, présentant le gestionnaire, le site et ses enjeux de 
gestion, les interventions réalisées et le bilan qui en est fait. Dans toute la 
mesure du possible des liens vers les gestionnaires et leurs documents 
disponibles sont indiqués sur ces fiches. De courtes fiches de présentation 
des espèces figurent également dans cette partie du guide avec des renvois 
Internet vers des fiches déjà validées sur les espèces concernées.  
 
52 expériences de gestion (faune et flore confondues) ont été rédigées et sont d’ores et déjà 
disponibles sur le site internet du GT IBMA (http://www.gt-ibma.eu/fiches-exemples/). Les cartes ci-
dessous illustrent la variété et la répartition des expériences de gestion collectées auprès des 
gestionnaires. Cette collection d’expériences de gestion sera complétée et mise à jour régulièrement 
dès 2015. 

 

http://www.onema.fr/collection-comprendre-pour-agir
mailto:veronique.barre@onema.fr
mailto:nicolas.poulet@onema.fr
http://www.gt-ibma.eu/fiches-exemples/
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Une plaquette de présentation a été réalisée et publiée fin septembre 2014. 
Abondamment illustrée, elle présente les objectifs et la structure de l’ouvrage 
ainsi que le GT IBMA. 200 exemplaires papier ont été distribués aux 
participants des assises nationales sur les EEE qui se sont tenues en 
septembre 2014. Les personnes intéressées ont également pu 
précommander l’ouvrage. 
 
La plaquette est téléchargeable sur le site internet du GT IBMA 
(http://www.gt-ibma.eu/wp-content/uploads/2012/05/EEE-FLYER-Fr_11-09-
14.pdf). Elle a également été relayée dans la lettre d’information du mois 
d’octobre du GT IBMA. 

 
 

1.1.2- Appui à la réalisation d’une étude en partenariat avec l’OIEau - Synthèse 
des actions de gestion des EEE dans l’Union européenne 

Dans le cadre de la convention pluriannuelle d'objectif entre l’Onema et l’Office International de l’Eau 
(OIEau), une étude comparative des actions de gestion des EEE déployées en milieux aquatiques 
dans les états membres de l’Union européenne vient d’être lancée. L’objectif de ce travail est de 
comprendre comment se positionne la France par rapport aux autres états membres sur la gestion de 
ces espèces, en traitant les composantes écologiques, économiques et sociétales. Un tour d’horizon 
dans une dizaine de pays sera réalisé autour : 

- des coûts financiers et environnementaux (lorsqu’ils sont disponibles) ;  
- des stratégies et des actions engagées ; 
- des actions et initiatives locales. 

 
Le GT IBMA participe activement à la réalisation de cette synthèse qui pourra être approfondie en 
2015. Une liste de contacts et de documents de références dans une dizaine des pays européens a 
été réalisée et mise à disposition de l’équipe de l’OIEau en charge de la rédaction. La relecture de la 
première version de ce document est en cours de réalisation par les coordinateurs du GT IBMA. 

 
 

1.1.3- Etude de cas de gestion des EEE des milieux aquatiques en métropole : 
application à la gestion des jussies sur le territoire du PNR de Brière  

La gestion concrète des espèces exotiques envahissantes (EEE) concerne toujours un territoire 
donné, celui du gestionnaire, et comporte des enjeux écologiques, sociaux, économiques et autres, 
directement liés à ce territoire. Les caractéristiques de cette gestion sont donc spécifiques, ce qui ne 
rend pas directement transposables ou généralisables les acquis techniques et organisationnels qui 

http://www.oieau.fr/
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peuvent en être extraits. Un des risques d’une transposition ou d’une généralisation hâtive ou 
imprudente est l’application d’une « recette » inadaptée dans des contextes écologiques, humains et 
organisationnels très différents, pouvant être la cause d’échecs et de dépenses inutiles. 
En revanche, l’analyse de la démarche du gestionnaire peut permettre d’identifier les modalités de 
réflexion, d’organisation et d’action qui ont aboutis à ces acquis, d’expliquer les réussites ou les 
échecs des interventions qui amènent, en cas de réussite, à pérenniser ces interventions ou, en cas 
d’échec, à les modifier… Une analyse globale d’une situation existante pourrait ainsi permettre de 
proposer des éléments pour une démarche générale présentant non pas une « recette généralisable » 
mais une « méthodologie pour arriver à une solution locale », intégrant les aspects écologiques, 
ethnologiques, économiques et institutionnels de la gestion des EEE en métropole. 
 
Cette proposition a été acceptée par le groupe et le choix d'une "étude de cas pilote" s'est porté sur la 
gestion des jussies en Brière par le Parc Naturel Régional de Brière, la Commission syndicale de 
Grande Brière Mottière et par le Syndicat Mixte d’Aménagement hydraulique du Bassin du Brivet. 
L’étude est réalisée avec l’appui du PNR, des partenaires financiers de cette gestion (dont l’Agence 
de l’Eau Loire Bretagne et le Conseil Général de Loire Atlantique) et de prestataires pouvant apporter 
leur expertise sur les aspects « sciences du vivant » et « sciences humaines et sociales » de 
l’analyse. 
 
Une première phase de travail a comporté une compilation de l’ensemble des informations disponibles 
sur le site et ses usagers, la structure gestionnaire, ses actions de gestion et ses interactions avec les 
acteurs locaux, suivie d’une première analyse de ces informations. Elle a déjà l'objet de deux 
documents ("Dutartre A., Mazaubert E., 2012. Analyse des aspects de la gestion des EEE sur un site 
pilote. Application à la gestion des jussies par le Parc Naturel Régional de Brière, rapport, 40 p." et 
"Dutartre A., Mazaubert E., 2013. Analyse des aspects de la gestion des EEE sur un site pilote. 
Application de la gestion des jussies par le Parc Naturel Régional de Brière, rapport d'étape. Rapport, 
117 p." 
 
La deuxième phase du travail a comporté en 2012 un premier séminaire de transmission des résultats 
de cette première analyse à l’ensemble des parties prenantes de la gestion de l’espèce sur le site, 
c’est-à-dire la structure gestionnaires elle-même et les groupes d’usagers directement concernés par 
les nuisances et la gestion de l’espèce exotique envahissante. 
Un second séminaire s’est tenu le 4 juillet 2013. Il a réuni environ 35 personnes. Après différentes 
présentations des informations disponibles, il a été l’occasion d’un large débat dont une grande part a 
porté sur les enjeux de la colonisation par des formes terrestres des jussies des prairies humides 
mettant en danger les pratiques agricoles du territoire. Comme le montrait le suivi cartographique ce 
phénomène a débuté depuis quelques années et présente une forte accélération depuis deux ans. 
Les comptes rendus de ces deux séminaires sont consultables en ligne sur le site Internet du groupe 
(http://www.gt-ibma.eu/activites-du-gt-ibma/analyse-des-aspects-de-la-gestion-sur-un-site-pilote-
application-a-la-gestion-des-jussies-par-le-parc-naturel-regional-de-briere/deroulement-du-projet/). 
 
La phase finale de l’étude, sous forme d'un rapport de synthèse et d’analyse globale de la démarche 
du gestionnaire est prévue en 2015. 
 

 

1.2- Outils d’animation du GT IBMA 

1.2.1- Lettre d’information 

 
La création et la diffusion d’une lettre d’information du GT IBMA a été proposée aux membres du 
groupe lors de la réunion du mois de mars 2014. Une trame avait été soumise aux membres et 
ajustée en fonction de leurs remarques. 
 
Quatre numéros ont été diffusés entre mai et décembre 2014, à plus de 800 abonnés. En décembre 
2014, elles avaient été téléchargées 300 fois sur le site internet du GT IBMA. Les demandes 
d’abonnement sont régulières (environ une dizaine de demandes d’abonnement par mois). Un public 
d’environ 1000 personnes est ainsi touché à chaque diffusion.  
 

http://www.gt-ibma.eu/activites-du-gt-ibma/analyse-des-aspects-de-la-gestion-sur-un-site-pilote-application-a-la-gestion-des-jussies-par-le-parc-naturel-regional-de-briere/deroulement-du-projet/
http://www.gt-ibma.eu/activites-du-gt-ibma/analyse-des-aspects-de-la-gestion-sur-un-site-pilote-application-a-la-gestion-des-jussies-par-le-parc-naturel-regional-de-briere/deroulement-du-projet/
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La lettre d’information est aujourd’hui l’un des principaux outils d’animation et d’information du GT 
IBMA.  Elle connait un réel succès et de nombreux gestionnaires nous sollicitent pour y contribuer. 
 

 La première lettre d’information du GT IBMA a été diffusée le 16 mai 2014 
(cf. annexe 2). Elle présentait ainsi les actualités du GT IBMA, des 
membres, les actualités internationales, européennes et nationales, les 
principaux évènements (colloques, formation, etc.), un dossier sur la 
biosécurité et les usagers des milieux aquatiques et les éléments de 
documentation récemment mis en ligne sur le site du GT IBMA. 

 

 

 La deuxième lettre d’information a été diffusée le 11 juillet 2014 (cf. 
annexe 3). Cette version de 6 pages, bien alimentée par les membres du 
groupe, au-delà des actualités du GT IBMA et des membres, a été 
consacrée au contrôle biologique des EEE. Un dossier avait ainsi été 
rédigé et mis en ligne sur le site du GT IBMA 

 

 La troisième lettre d’information du GT IBMA a été diffusée le 24 octobre 
2014 (cf. annexe 4). Des pages sur les espèces exotiques envahissantes 
récemment découvertes en France ont été alimentées par les membres. 

 

 La quatrième lettre d’information du GT IBMA a été diffusée le 19 
décembre 2014 (cf. annexe 5). Outre de nombreuses actualités 
internationales, européennes et nationales, cette lettre a notamment 
présenté le programme d’action 2015-2017 du GT IBMA. 

 

 
Ces lettres sont également relayées par le biais de nombreux réseaux : 
 
Eau-France : http://www.zones-humides.eaufrance.fr/actualites/generales/1ere-lettre-invasions-
biologiques-en-milieux-aquatiques 
 
Pôle relai-zones humides : http://www.pole-zhi.org/publication-de-la-lettre-dinformation-du-groupe-de-
travail-invasions-biologiques-en-milieux-aquatiqu 
 
Orenva : http://www.orenva.org/Nouvelle-lettre-d-information-du.html 
 
Ecodiff (Société française d’écologie) : http://www.sfecologie.org/ecodiff/2014/06/23/lettre-
dinformation-sur-la-gestion-des-especes-invasives-en-milieux-aquatiques-en-metropole/ 
 
AgroParisTech : http://www.scoop.it/t/agroparistech-documentation-
eau/p/4022468012/2014/06/04/1ere-lettre-invasions-biologiques-en-milieux-aquatiques 
 
SAGE Estuaire Loire : http://www.sage-estuaire-loire.org/actualites/290-premiere-lettre-d-
information.html 
 
Pôle lagunes : http://www.pole-lagunes.org/aggregator/sources/1 
 

http://www.zones-humides.eaufrance.fr/actualites/generales/1ere-lettre-invasions-biologiques-en-milieux-aquatiques
http://www.zones-humides.eaufrance.fr/actualites/generales/1ere-lettre-invasions-biologiques-en-milieux-aquatiques
http://www.pole-zhi.org/publication-de-la-lettre-dinformation-du-groupe-de-travail-invasions-biologiques-en-milieux-aquatiqu
http://www.pole-zhi.org/publication-de-la-lettre-dinformation-du-groupe-de-travail-invasions-biologiques-en-milieux-aquatiqu
http://www.orenva.org/Nouvelle-lettre-d-information-du.html
http://www.sfecologie.org/ecodiff/2014/06/23/lettre-dinformation-sur-la-gestion-des-especes-invasives-en-milieux-aquatiques-en-metropole/
http://www.sfecologie.org/ecodiff/2014/06/23/lettre-dinformation-sur-la-gestion-des-especes-invasives-en-milieux-aquatiques-en-metropole/
http://www.scoop.it/t/agroparistech-documentation-eau/p/4022468012/2014/06/04/1ere-lettre-invasions-biologiques-en-milieux-aquatiques
http://www.scoop.it/t/agroparistech-documentation-eau/p/4022468012/2014/06/04/1ere-lettre-invasions-biologiques-en-milieux-aquatiques
http://www.sage-estuaire-loire.org/actualites/290-premiere-lettre-d-information.html
http://www.sage-estuaire-loire.org/actualites/290-premiere-lettre-d-information.html
http://www.pole-lagunes.org/aggregator/sources/1


8 

 

Observatoire de la biodiversité de Bretagne : http://www.observatoire-biodiversite-
bretagne.fr/especes-invasives/En-bref 
 
Observatoire de l’environnement Poitou Charente : http://www.observatoire-
environnement.org/OBSERVATOIRE/IMG/pdf/lettre_ore_mai2014.pdf 
 
La lettre des techniciens médiateurs de rivière : http://www.cpa-
lathus.asso.fr/tmr/fichiers/111/90/Lettre%2090_052014.pdf 
 
Forum des Marais atlantiques : http://www.forum-zones-humides.org/escale/27/escale27.html 
 
Comité départemental de protection de la nature du Loir-et-Cher : http://www.cdpne.org/actualites.php 
 
Les lettres sont également relayées par les groupes de travail territoriaux. 
 
En fonction du flux d’informations disponible, les lettres seront diffusées tous les deux ou trois mois 
pour l’année 2015. 

1.2.2- Communication du GT IBMA : site Internet (http://www.gt-ibma.eu/) 

 

 
 
 
Un important travail de mise à jour a été réalisé sur le site internet, crée en 2012. La structure 
présentée lors de la dernière réunion du groupe fin 2012 a été globalement conservée, avec 
l’apparition de nouveaux onglets, dont un dédié aux expériences de gestion. L'onglet "Evénements & 
actualités" a été scindé en deux et l'actualité la plus récente figure sur la page d'accueil du site.  
 
En décembre 2014, le site comportait une centaine de pages et son actualisation régulière permet de 
maintenir son dynamisme et son intérêt. De nombreux documents ont été rajoutés pour alimenter la 
base documentaire, ainsi que des pages sur les stratégies territoriales, les réunions du groupe de 
travail et la lettre d’information. Le site rassemble 54 fiches d’expériences de gestion facilement 
téléchargeables par gestionnaires.  
 
Les actualités sont régulièrement mises à jour et des albums supplémentaires dans la photothèque 
ont été créés portant sur la gestion des espèces. Une nouvelle rubrique, intitulée « A surveiller de 
près », permet d’informer des dernières espèces exotiques envahissantes détectées en France et en 
Europe. Elle a été bien alimentée par les membres du GT IBMA. 
 
Une dizaine de pages ont été traduites en anglais afin d’améliorer la coopération et les échanges avec 
les partenaires européens. 
 
Quelques chiffres :  

 Plus de 5017 téléchargements de 530 documents ont été recensés sur la période mars-
décembre 2014.  

 

 11 800 visiteurs uniques ont été recensés depuis la création du site internet, et les pages du 
site internet ont été vues plus de 142 000 fois. Le site internet est en moyenne consulté par 

http://www.observatoire-biodiversite-bretagne.fr/especes-invasives/En-bref
http://www.observatoire-biodiversite-bretagne.fr/especes-invasives/En-bref
http://www.observatoire-environnement.org/OBSERVATOIRE/IMG/pdf/lettre_ore_mai2014.pdf
http://www.observatoire-environnement.org/OBSERVATOIRE/IMG/pdf/lettre_ore_mai2014.pdf
http://www.cpa-lathus.asso.fr/tmr/fichiers/111/90/Lettre%2090_052014.pdf
http://www.cpa-lathus.asso.fr/tmr/fichiers/111/90/Lettre%2090_052014.pdf
http://www.forum-zones-humides.org/escale/27/escale27.html
http://www.cdpne.org/actualites.php
http://www.gt-ibma.eu/
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1000 visiteurs uniques par mois. 
 

 Des pics de fréquentation sont observés lors des jours de parution de la lettre d’information 
(plus de 100 visiteurs uniques par jour à chaque fois). 

 

 Plus de 1000 médias (documents, photographies, videos, etc.) sont mis à disposition des 
visiteurs sur le site. 

 
Le plan du site internet présenté ci-dessous permet d’avoir une vision globale du contenu du site. 
 

 
Le site continue d’être alimenté en fonction des besoins des gestionnaires et membres du groupe de 
travail. 
 

1.3- Organisation des assises nationales sur les espèces exotiques 
envahissantes – Orléans, 23-25 septembre 2014. 

 
Du 23 au 25 septembre 2014, le Comité français de l'UICN et ses partenaires ont organisé les 
premières Assises nationales « Espèces exotiques envahissantes : vers un renforcement des 
stratégies d'action ». Cet évènement a été préparé avec l’appui d’un comité d’organisation réunissant 
le Ministère chargé de l’écologie, le Ministère chargé de l’agriculture, l’ONEMA, l’ONF, l’ONCFS, le 
MNHN, la FCBN, la FCEN et des experts spécialistes du sujet. Il a bénéficié également du soutien du 
Ministère des outre-mer, du réseau TE ME UM, de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, de 
l’Etablissement public Loire, de la Région Centre, du Muséum d’Orléans et de la Mairie d’Orléans. 
 
Les assises visaient en particulier à : 
- Dresser un état des lieux général de la situation concernant les espèces exotiques envahissantes en 
France ; 
- Identifier les besoins, définir les priorités de connaissance et d’action, mettre en évidence les 
évolutions nécessaires pour renforcer le cadre réglementaire, les politiques publiques et l’action de 
l’ensemble des acteurs. 
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Les travaux des Assises contribueront à poser les bases de la stratégie nationale sur les espèces 
exotiques envahissantes, dans le contexte élargi du nouveau règlement européen sur le sujet. 
Parmi les résultats attendus figuraient : 
 
- La définition d’actions prioritaires pour renforcer la prise en compte et la gestion des espèces 
exotiques envahissantes en France ; 
- L’élaboration de recommandations en vue de développer le cadre réglementaire et la stratégie 
nationale, en lien avec le règlement européen ; 
- Le renforcement de la mise en réseau des acteurs sur les espèces exotiques envahissantes. 
 
Les Assises ont rassemblé les principaux acteurs de métropole et d’outre-mer concernés par cette 
problématique : gestionnaires d’espaces naturels, associations de protection de la nature, chercheurs, 
représentants socio-professionnels et élus, établissements publics agissant sur cette thématique, 
services de l’Etat et des collectivités locales.  
 
Au total, 194 participants, dont 33 d’outre-mer,  issus de 135 structures différentes, ont participé à ces 
journées.  
 
Les Assises ont atteint les résultats attendus en termes de mise en réseau des acteurs de métropole 
et d’outre-mer, et de définition d’actions prioritaires et de recommandations collectives pour renforcer 
la prise en compte et la gestion des espèces exotiques envahissantes, Plus globalement, elles ont 
rencontré la satisfaction des participants et ont répondu à leurs attentes. 
 
Suite au succès de ces premières assises nationales sur les espèces exotiques envahissantes, 
l’objectif est maintenant de conserver la dynamique et la mobilisation suscitées par cet évènement. 
Les actes, qui seront publiés début 2015, fourniront une base essentielle pour la préparation de la 
future stratégie nationale sur les espèces exotiques envahissantes. Et nous comptons sur le réseau 
constitué par les experts et les personnes ressources qui ont participé à ces journées, pour continuer à 
se mobiliser dans les prochaines étapes pour l’élaboration de cette stratégie.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Un compte-rendu d’exécution détaillé est disponible en annexe 6 de ce rapport d’activité. 
 
Le programme de ces journées ainsi que les différentes interventions présentées en plénière et lors 
des ateliers sont consultables sur le site internet du Comité français de l’UICN : 
http://www.uicn.fr/Assises-nationales-EEE-2014.html 
 
Le GT IBMA a relayé ces informations via la lettre d’information du mois d’octobre et 2014 et sous 
forme d’actualité sur son site internet. 
 

http://www.uicn.fr/Assises-nationales-EEE-2014.html
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1.4- Autres activités 

1.4.1- Participations à des rédactions ou des outils de communication 

 Relecture de textes de posters à destination des collectivités  
Il s'est agit d'une relecture des posters "Espèces Exotiques Envahissantes" élaborée par le groupe de 
travail Loire-Bretagne début 2014.  
 

 Appui à la rédaction de la stratégie du groupe de travail Loire-Bretagne 
Depuis 2013, des avis, des remarques et des relectures ont été réalisés pour la rédaction de la 
stratégie Loire-Bretagne sur les espèces invasives, dans le cadre du Plan Loire Grandeur Nature. La 
stratégie est en phase de validation finale et sera diffusée prochainement. 
 

 Réalisation d’outils sur le règlement européen 
Début septembre 2013, un projet de règlementation européenne sur les espèces exotiques 
envahissantes a été proposé. Le projet de règlement a été voté par le Parlement européen en avril 
2014 et devrait entre en application dès 2015. Afin de faciliter la compréhension du texte par les 
membres du GT IBMA et les gestionnaires, une présentation synthétisant les grandes lignes du 
règlement et un aide-mémoire ont été réalisés. Ils seront prochainement disponibles en ligne 
(relecture proposée au ministère de l’écologie). 

 

2 - Réunions de travail et différentes manifestations sur 
les invasions biologiques 

2.1- Réunions du GT IBMA 

 
Deux réunions du GT IBMA ont été organisées en 2014. 

2.1.1- Réunion du 6 mars 2014 

 
Cette réunion a rassemblé une vingtaine de participants. Un compte-rendu est disponible en annexe 
7. 
 
Lors de la réunion a été présenté le changement de coordination du groupe (reprise de la coordination 
dans le cadre d’une convention avec l’UICN France) et la nouvelle équipe animatrice (Emmanuelle 
Sarat, Yohann Soubeyran, Nicolas Poulet et Alain Dutartre (en retraite d’Irstea et actif en tant 
qu’expert indépendant)). 
Un point sur les activités en cours a été réalisé (avancement du guide de bonnes pratiques, mise à 
jour du site internet, tour d’horizon des comités territoriaux suivis) et des propositions d’outils ont été 
faites aux membres du groupe (lettre d’information, annuaire des gestionnaires). 
 
Des interventions de la part des membres ont permis d’aborder la gestion des déchets verts issus des 
actions de gestion des plantes exotiques envahissantes et de présenter les outils de sensibilisation à 
destination des aquariophiles et des établissements de vente. 
L’état d’avancement du règlement européen sur les espèces invasives a également fait l’objet d’une 
intervention du ministère de l’écologie pour présenter les dernières actualités.  
Enfin, les perspectives pour le groupe de travail ont été abordées avec les membres du groupe. A 
l’issu de la réunion, des propositions d’axes de travail ont été formulées pour la période 2015-2017. 
 
Le compte-rendu de cette réunion a été diffusé aux membres du groupe. Des pages internet à accès 
restreint ont été créés sur le site du GT IBMA afin de rendre disponibles les compte-rendus et les 
documents abordés lors des réunions (présentations, documents de travail). 
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2.1.2- Réunion du 19 novembre 2014 

Cette deuxième réunion annuelle a rassemblé plus de 20 participants. Le compte-rendu est disponible 
en annexe 8.  
 
La réunion a permis de faire le bilan des activités du GT IBMA pour l’année 2014 (guide de bonnes 
pratiques, site internet, lettre d’information, avancement de l’étude sur site pilote en Brière). Un bilan a 
été présenté sur les assises nationales sur les EEE organisées par l’UICN France et ses partenaires 
(voir page 17) et un état d’avancement de l’étude en partenariat avec l’OIEau a fait l’objet d’une courte 
intervention (voir page 17). 
 
Les membres ont également présenté différents projets en cours à différentes échelles territoriales. La 
gestion des déchets de plantes invasives, les sciences participatives, la gestion des EEE par les 
entreprises (EDF, GDF), la réalisation d’un recueil de fiches d’identification et la mise en place de la 
future stratégie nationale font partie des thèmes qui ont pu être abordés lors de la réunion. 
 
Les axes de travail du GT IBMA pour la période 2015-2017 ont également présentés et discutés avec 
les membres. L’objectif était de définir plus en détail et d’orienter ces grands axes de travail (voir 
annexe 10) en fonction des besoins exprimés par les membres.  
 
Pour les années à venir, deux réunions du GT IBMA seront organisées annuellement, avec possibilité 
de délocaliser une réunion pour venir à la rencontre des gestionnaires de terrain et illustrer la 
problématique des EEE par des cas concrets sur le terrain. 

 

2.2- Suivi des groupes territoriaux 
Six groupes de travail territoriaux ont été suivis en 2014. 

2.2.1- Observatoire des plantes envahissantes (Angoulême, 16), 29 janvier 

La réunion annuelle de cet observatoire coordonné par le Conseil Général de Charente a permis de 
dresser un bilan de la colonisation des cours d'eau du département par les plantes invasives, 
notamment les jussies, et des interventions de gestion réalisées par les différentes collectivités 
territoriales concernées. 
 
Elle a également permis de présenter un bilan des activités du groupe IBMA pour 2013 et des outils 
mis à disposition des gestionnaires (site internet, expériences de gestion, etc.).  

2.2.2- Comité de pilotage du programme de gestion de la Grenouille taureau en 
Sologne (Bracieux, 41), 13 février 

Le comité de pilotage a réuni une quinzaine de personnes et a permis de présenter les résultats du 
programme de gestion sur l’année 2013, en identifiant les difficultés rencontrées. L’avis du comité 
scientifique qui suit le projet a été rendu et commenté. Les pistes de financement pour l’année 2015 
ont été également abordées. 
 
Une page dédiée au programme de gestion a été créée sur le site du GT IBMA, permettant de rendre 
disponibles le rapport annuel des opérations de gestion et de faire présenter en détail un retour 
d’expérience de gestion : http://www.gt-ibma.eu/strategies-ou-en-sont-les-institutions/strategies-
infranationales/gestion-de-la-grenouille-taureau-en-sologne/ 

2.2.3- Réunion ORENVA (Rochefort, 17), 19 février 

Cette réunion de l'Observatoire Régional des plantes exotiques ENVahissantes des écosystèmes 
Aquatiques a été l'occasion de présenter le bilan des actions engagées sur l’année 2013 ainsi que le 
bilan de la coordination par bassin versant. Les activités du GT IBMA ont fait l’objet d’une présentation 
(rappel sur le fonctionnement, les membres, les outils d’aide à la gestion).  

http://www.gt-ibma.eu/strategies-ou-en-sont-les-institutions/strategies-infranationales/gestion-de-la-grenouille-taureau-en-sologne/
http://www.gt-ibma.eu/strategies-ou-en-sont-les-institutions/strategies-infranationales/gestion-de-la-grenouille-taureau-en-sologne/
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2.2.4- Comités des Pays de la Loire pour la gestion des espèces invasives  

2.2.4.1- Réunion du 19 mars (Nantes, 44) 

 
Cette première journée de réunion a été consacrée à la faune exotique envahissante. L’avancée des 
principaux programmes de gestion a été présentée (Ibis sacré, Erismature rousse, Xénope lisse et 
écrevisse de Louisiane). Les expériences de gestion réalisées sur la faune invasive dans le cadre du 
GT IBMA ont été présentées aux participants. 

2.2.4.2- Réunion du 20 mars (Nantes, 44) 
La deuxième journée de réunion des comités des Pays de la Loire a traité la problématique des 
plantes exotiques envahissantes et a dressé un bilan des activités du Comité : 

 Suivis des opérations de gestion et analyse économique, 

 Suivi des espèces, liste d’espèces prioritaires, déploiement de l’application web, suivi des espèces 
terrestres, données du CBNB,  

 La vie des réseaux (élargissement du comité, proposition de groupes thématiques, extranet) 

 La communication (actes du colloque, relations avec la profession horticole et les services espaces 
verts) 

 Les actions de formation. 
 

Les expériences de gestion réalisées sur la Flore invasive dans le cadre du GT IBMA ont été 
présentées aux participants. La réalisation conjointe de retour d’expériences de gestion pour alimenter 
le guide de bonnes pratiques du GT IBMA a été abordée avec le Forum des marais atlantiques et la 
DREAL Pays de la Loire et devrait commencer en automne 2014. 

2.2.4.3- Réunion du 3 juin (Nantes, 44) 
Cette réunion du groupe « Réglementation – formation – communication » du comité des pays de la 
Loire a permis d’aborder l’évolution du règlement européen, de la réglementation concernant la 
destruction de l’Erismature rousse, de définir le plan de formation des acteurs sur la flore invasive et 
de présenter les derniers outils de communication existants. La lettre d’information du GT IBMA a 
ainsi été présentée et envoyée aux participants. 

 

2.2.4.4- Réunion Hydrocharitacées  
En 2014, ce groupe s'est réuni à deux reprises, le 16 janvier 2014 Fontenay le Comte et le 17 
décembre à Nantes. 
 
Coordonné par Roland Matrat (DREAL Pays de la Loire), avec l'appui de Jacques Haury et d'Alain 
Dutartre, il rassemble essentiellement des interlocuteurs des Pays de la Loire et de Poitou-Charentes, 
tous confrontés à des colonisations d'Hydrocharitacées (élodées, égéria, lagarosiphon) et, dans 
certains sites, à leur gestion. 
 
Rappelons qu'une part des motivations de formalisation de ce groupe en 2012 était issue des travaux 
de régulation d'égéria sur la rivière Vendée et de questions portant sur la colonisation du Thouet par la 
même espèce. Toutefois, dès le début des discussions, il a été décidé de plus largement porter la 
réflexion du groupe sur les autres espèces hydrophytes de la même famille. Par ailleurs, à partir de la 
réunion de début 2013, la dimension géographique du groupe a été élargie à l'Aquitaine et à ses lacs 
et étangs du littoral, puis lors de la réunion de décembre à l'Hérault, suite à des contacts avec le 
Conseil Général de ce département à propos de gestion de lagarosiphon et d'égéria dans les retenues 
du Salagou et des Olivettes. 
 
Accueillant dans les deux cas une dizaine de personnes, les réunions ont permis de faire des points 
sur la colonisation des territoires gérés par les participants et les difficultés rencontrées. Un tableau 
récapitulatif synthétique des suivis, études et interventions sur ces espèces dans les différents 
territoires concernés a été actualisé. Il comporte des éléments d'information sur le site et le 
gestionnaire, les espèces concernées, les usages, la nature et les objectifs de la démarche et une 
description sommaire des suivis, études ou travaux engagés. La version qui sera actualisée à la suite 
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de la réunion de décembre comportera en plus les contacts. Des documents, rapports, présentations, 
etc. sur ces espèces et leur gestion sont stockés dans le site Internet de la DREAL Pays de la Loire et 
disponibles pour les membres du groupe. 
 
Par le bilan des échanges réalisés jusqu'alors et par le peu d'informations effectivement diffusées en 
dehors de son réseau, on peut considérer que ce groupe est, jusqu'à présent, encore en "gestation". 
Toutefois, la répartition en métropole (et en outremer) des espèces concernées, la multiplicité des 
milieux colonisés et les nuisances quelquefois très importantes que génèrent leurs herbiers denses et 
très étendus dans des sites favorables, semblent être de forts arguments pour une ouverture des 
activités de ce groupe dans le contexte IBMA : cela avait d'ailleurs été présenté dès 2013 lors d'une 
réunion du GT IBMA. C'est pourquoi, lors de la réunion de décembre, il a été proposé qu'une page 
spécifique soit insérée dans le site Internet IBMA, de manière à plus largement informer les visiteurs 
du site des activités et des objectifs du groupe.  
 

2.2.5- Groupe de travail espèces invasives du bassin Loire-Bretagne (Orléans), 
27 mai 2014 

2.2.5.1- Réunion du 27 mai 2014 (Orléans, 45) 
La réunion a permis d’aborder les projets du groupe de travail pour l’année 2014, à savoir 
principalement l’élaboration d’outils de communication (posters destinés aux collectivités territoriales) 
et la finalisation et la validation de la stratégie du bassin Loire-Bretagne sur les espèces exotiques 
envahissantes. Les axes stratégiques du Plan Loire IV (2014-2020) ont été présentés par l’Agence de 
l’Eau Loire-Bretagne et le groupe de travail a pu réagir sur les principales actions à mettre en œuvre 
et à financer dans le contrat d’objectif Etat-région (FEDER). 

2.2.5.2- Réunion du 28 novembre 2014 (Orléans, 45) 
Cette deuxième réunion, qui a rassemblé une douzaine de participants, a permis de faire le bilan des 
activités des groupes territoriaux pour l’année 2014. Un bilan du réseau Vertébrés exotiques 
envahissants du bassin de la Loire, piloté par l’ONCFS, a également été présenté. 
 
La stratégie du bassin Loire-Bretagne sur les EEE (2014-2020) a été validée et publiée en septembre 
2014. La coordination du GT IBMA ainsi que de nombreux membres avaient participé de façon active 
dans la rédaction de ce document. Cette implication sera maintenue en 2015, par la rédaction et la 
relecture du programme d’action accompagnant cette stratégie.  

 

2.2.6- Comité de pilotage du montage du projet du programme LIFE 
Amphibiens invasifs 

Depuis 2012, la coordination du GT IBMA accompagne les gestionnaires confrontés à deux 
amphibiens invasifs à l’échelle nationale, le Xénope lisse (Xenopus laevis) et la Grenouille taureau 
(Lithobathes catesbeianus).  Les actions de gestion engagées sur ces espèces, réalisées localement 
par les gestionnaires, ont rencontré des difficultés de financement dès 2013. Dans ce cadre, le GT 
IBMA a permis à ces différents acteurs de se rencontrer, d’exposer leurs contraintes et limites 
communes et les a encouragés à se regrouper et à se coordonner autour d’un projet commun. Une 
réunion avait ainsi été organisée le 30 octobre 2013, par le GT IBMA, notamment pour aborder la 
possibilité de projet d’un programme européen LIFE qui serait porté par la Société Herpétologique de 
France (SHF). 
 
En 2014, les acteurs ainsi organisés se sont saisis de la problématique et une chargée de mission a 
été recrutée par l’Université d’Angers pour une durée de 6 mois pour la préfiguration de ce projet 
(financements DREAL Pays de la Loire). La coordination du GT IBMA et certains membres font partie 
du comité de pilotage et apportent un soutien ponctuel aux gestionnaires dans le montage de ce 
projet. 
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2.2.6.1- Réunion du 30 septembre 2014 (Niort, 79) 
Cette première réunion a permis de présenter la chargée de montage du projet récemment recrutée et 
de faire un bilan sur les différentes activités menées sur les deux espèces d’amphibiens exotiques 
envahissants durant l’année 2013. 
 
L’outil financier européen LIFE a été présenté aux participants et la coordination du GT IBMA a 
présenté le règlement européen et les liens avec les programmes LIFE. Enfin, les premières réflexions 
sur le montage d’un tel projet ont fait l’objet de discussions entre les partenaires (portée 
géographique, bénéficiaires coordinateurs et associés, axes de travail, co-financements possibles, 
relations avec les pays européens, etc.). 
Suite à cette réunion, la chargée de montage du projet a rencontré à plusieurs reprises le ministère de 
l’écologie, d’autres financeurs potentiels ainsi que l’ensemble des partenaires de façon individuelle. 
 
Une plaquette de présentation du projet (espèces, enjeux, partenaires, etc.) a été réalisée et diffusée 
aux partenaires et financeurs potentiels (disponible sur ce lien : http://www.gt-ibma.eu/wp-
content/uploads/2015/01/141024_MEDDE_Doc-de-présentation_v3-2.pdf). 
 
Des pages hébergeant le projet ont été créées sur le site du GT IBMA. Ces pages permettent de 
diffuser de l’information sur le projet et son avancement aux différentes parties prenantes et 
constituent un espace de travail pour les porteurs de projet. De la bibliographie ainsi été compilée et 
mise en ligne (accès protégé) et deux albums photos ont été créés et mis à disposition des acteurs. 

 

2.2.6.2- Réunion du 17 décembre 2014 (Niort, 79) 
Cette réunion a réuni une douzaine de participants et avait pour objectif principal de discuter des 
actions à intégrer dans le futur programme LIFE afin de constituer une première liste qui devra être 
validée par l’ensemble des partenaires et le comité scientifique. Un tableau présentant les actions a 
ainsi été présenté et discuté avec les participants (environ 60 actions). 
 
En complément, différents éléments ont été abordés : 

- Bilan des trois derniers mois : recueil bibliographique, constitution d’un comité scientifique 
européen, réunion et entretiens, organisation de groupes de travail ; 

- Articulation du LIFE ; 
- Implication des bénéficiaires associés ; 
- Réflexions sur le nom et l’acronyme du projet. 

 
Les pages crées sur le site du GT IBMA continuent à être alimentées de façon régulière. 

 

2.3- Autres manifestations 

2.3.1- 4th international symposium on environmental weeds and invasive plants 
(Montpellier, 34), 19-23 mai 2014 

 
Le quatrième « International 
symposium on weeds and invasive 
plants » qui s’est tenu à  Montpellier 
du 18 au 23 mai dernier a réuni 170 
participants venus de 33 pays. La 
conférence a proposé sept sessions 
de travail, plus de 89 posters et une 
excursion sur le terrain.  
 
De nombreux travaux sur la gestion 
des plantes invasives ont été 
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présentés, notamment lors de la session sur les plantes invasives des écosystèmes aquatiques et 
ripariens soutenue par le GT IBMA (animée par Jacques Haury (AgroCampusOuest) et Thomas 
Lebourgeois (INRA Montpellier)). 
 
Deux posters ont été présentés par la coordination du GT IBMA (annexe 9) :  

 l'un sur les activités du groupe, « A French national working group on Biological Invasions in 
Aquatic Environments (WG BIAE) »,  

 l’autre sur les intérêts des groupes de travail « Invasive plant management coordination in 
France : roles of territorial working groups ». 

  
La liste des résumés en français des interventions axées sur la gestion et les documents associés 
seront prochainement disponible sur les pages dédiées au colloque sur le site du GT IBMA, en lien 
avec les organisateurs. 

 

2.3.2- Journée d’échanges sur les plantes invasives de Basse-Normandie 
(Chicheboville, 14), 8 juillet 2014 

La journée d’échange organisée par le CEN Basse-Normandie a réuni une quarantaine de personnes 
et avait pour objectifs de partager les expériences des acteurs de la gestion des espèces exotiques 
envahissantes en Basse-Normandie, en termes d’actions de gestion préventives et curatives mais 
également en termes d’actions de communication. Les actualités européennes et nationales ainsi que 
les outils de gestion crées dans le cadre du GT IBMA ont été présentés aux participants. Une sortie 
sur le terrain sur la gestion du myriophylle du Brésil sur la commune de Chicheboville a permis aux 
gestionnaires de présenter une expérience de gestion et de s’exprimer sur les difficultés rencontrées 
lors des interventions mais aussi sur les points forts de la méthode. Cette expérience est par ailleurs 
valorisée dans le guide de bonnes pratiques en préparation par le GT IBMA.  
 
Un bilan de la journée et les présentations ont été mises à disposition sur les pages dédiées au CEN 
Basse-Normandie sur le site du GT IBMA, via la rubrique « Actualités ». 

 

2.3.3- Rendez-vous LEADER : retour d’expérience sur la gestion de la jussie en 
Sologne (Souvigny-en-Sologne, 41), 10 juillet 2014 

 
Les jussies sont présentes en Sologne depuis plus d'une décennie. A la suite de contacts en 2003 
avec un propriétaire confronté à une forte colonisation dans ses étangs, une présentation sur la 
biologie, l'écologie et les possibilités de gestion de ces plantes (Alain Dutartre, alors Cemagref) avait 
pu être réalisée lors des premières Rencontres Intersolognotes organisées en 2004 par deux 
associations de propriétaires. 
 
Ces rencontres ont été consacrées aux espèces invasives : en plus des jussies, des présentations ont 
été faites sur la grenouille taureau et le ragondin. Elles ont permis la mise en place d'une réflexion de 
gestion des jussies sur ce territoire, permettant tout d'abord une rencontre à Nantes en 2006 avec le 
Comité des Pays de la Loire pour la gestion des plantes exotiques envahissantes, puis la réalisation 
d'une expérimentation de gestion des jussies sur un étang fortement colonisé, avec l'aide de 
Dominique Béguin, technicien du Syndicat d'Entretien du Bassin du Beuvron et Isabelle Parot, 
chargée de mission de la Fédération de Pêche du Loir et Cher. 
 
Les travaux d'arrachage des jussies et de décapage des sédiments ont eu lieu en 2008. Ils ont été 
financés pour moitié dans le cadre du programme européen Leader  + "éco-innovation" du Pays de 
Grande Sologne et par la propriétaire du plan d'eau, Mme Ballu-Trémaud. Des campagnes 
d'arrachages manuels réguliers ont permis depuis de faire très fortement régresser les jussies dans ce 
plan d'eau. Ce retour d'expérience fait partie des fiches figurant dans le site IBMA et dans l'ouvrage 
CPA. 
 
Le rendez-vous Leader organisé le 10 juillet par le Pays de Grande Sologne a réuni une quarantaine 
de personnes, dont nombre de propriétaires d'étangs concernés par les jussies. 
 

http://www.gt-ibma.eu/wp-content/uploads/2014/05/140506_posterEWRS_VF.pdf
http://www.gt-ibma.eu/wp-content/uploads/2014/05/140506_posterEWRS_VF.pdf
http://www.gt-ibma.eu/wp-content/uploads/2014/05/140428_POSTER-EWRS-GROUPES-DE-TRAVAIL-VF.pdf
http://www.gt-ibma.eu/wp-content/uploads/2014/05/140428_POSTER-EWRS-GROUPES-DE-TRAVAIL-VF.pdf
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Des présentations et interventions successives sur l'expérimentation et ses résultats par Isabelle 
Parot, Alain Dutartre, Emmanuelle Sarat, Mme Ballu-Trémaud et Patrice Martin-Lalande, président du 
Pays de Grande Sologne et député du Loir et Cher, ont été suivies d'une visite sur le plan d'eau, où la 
jussie n'était pas visible, et de la prairie, site de dépôt des plantes arrachées et des sédiments, 
montrant un retour à un état antérieur aux travaux et l'absence de repousse de jussies. 

  
 
2.3.4- Séminaire Plantes exotiques envahissantes « Mesures volontaires et 

législation : comment concilier ces deux approches ? » 
 
Le 18 novembre 2014 s’est tenu à Paris le séminaire national plantes exotiques envahissantes 
« Mesures volontaires et législation : Comment concilier ces deux approches ? ». Organisé par Plante 
& Cité, en partenariat avec le Ministère en charge de l’écologie, l’AITF et Hortis, cette journée était 
financée par l’ONEMA dans le cadre du plan Ecophyto. Elle a permis de réunir 36 représentants 
professionnels (représentants de l’état, fédérations professionnelles de l’horticulture et du paysage, 
spécialistes de la conservation,  chercheurs …) pour échanger autour des questions de gouvernance 
et de plans d’actions locaux.  
 
La journée s’est organisée en 2 temps : une matinée conférence abordant les aspects réglementaires, 
des résultats d’enquête sur la perception des plantes invasives et des exemples d’initiatives 
volontaires. L’après-midi était consacré à des échanges entre participants sous forme d’ateliers. Le 
premier était consacré aux listes de plantes invasives et le deuxième aux questions de gouvernance.  
 
Plusieurs membres du GT IBMA ont ainsi participé à ce séminaire et ont pu alimenter les réflexions 
lors des différents ateliers.  
 
Les actes et diaporamas présentés lors de cette journée seront téléchargeables courant janvier 2015 
sur www.plante-et-cite.fr ou www.ecophytozna-pro.fr. 

 

3 - Perspectives 2015-2017 

3.1- Programme d’action 2015-2017 
 
Compte tenu des enjeux de la gestion des EEE en milieux aquatiques, du réseau d’acteurs constitué 
et des résultats obtenus depuis la création du GT IBMA, une forte volonté de poursuivre l’action s’est 
manifesté au sein du réseau. Le GT IBMA est aujourd’hui une plateforme de travail, d’échanges et 
d’expertise reconnue sur ce sujet au niveau national.  
 
Une proposition de programme d’action pour la période 2015-2017 a été discutée avec les membres 
du GT IBMA lors de la réunion du groupe le 6 mars 2014. Suite aux échanges avec les membres, une 
proposition de programme a été rédigée en juillet 2014 et sera transmis à l’Onema. Dans la continuité 
des travaux engagés, le programme visera à i) coordonner et animer le groupe de travail IBMA ; ii) 
produire et mettre à disposition des informations, des connaissances, des bonnes pratiques et des 
outils pour améliorer la gestion des EEE ; iii) appuyer la mise en œuvre de stratégies et de politiques 
publiques en matière de gestion des espèces exotiques envahissantes. 
 
Le détail de ce programme d’action est consultable en annexe 10 du présent document. 

http://www.plante-et-cite.fr/
http://www.ecophytozna-pro.fr/
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4.2- Lettre d’information numéro 1 – mai 2014 
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4.3- Lettre d’information numéro 2 – juillet 2014 
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4.4- Lettre d’information numéro 1 – octobre 2014 
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4.5- Lettre d’information numéro 1 – décembre 2014 
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4.6- Compte-rendu d’exécution des Assises nationales Espèces 
exotiques envahissantes : vers un renforcement des stratégies 
d’actions 

 

 
Assises nationales 

 
Espèces exotiques envahissantes : 

Vers un renforcement des stratégies d’action 
 

Orléans, 23-25 septembre 2014 
 
 

Rapport  d’exécution 

 
 
Les espèces exotiques envahissantes sont reconnues comme l’une des principales causes de 
l’érosion de la biodiversité mondiale. Par leurs multiples impacts, elles menacent les espèces 
indigènes, les habitats naturels et les services rendus par les écosystèmes, mais également les 
activités économiques et la santé humaine. 
 
La France n’échappe pas à ce phénomène et les exemples d’invasions sont nombreux : ragondin, 
écrevisse de Louisiane, grenouille-taureau, chancre du châtaignier, ambroisie ou jussie en métropole ; 
fourmi électrique en Nouvelle-Calédonie, arbre Miconia en Polynésie française, raisin marron à la 
Réunion, ou encore petite mangouste indienne et poisson-lion dans les Antilles françaises. 
 
A l’échelle de l’Europe continentale, les coûts générés par la lutte et la réparation des dégâts causés 
par les invasions biologiques atteignent 12,5 milliards d’euros par an (1). Et dans les collectivités 
françaises d’outre-mer, 49 des 100 espèces considérées comme les plus envahissantes au monde (2) 
sont déjà présentes. 
 
Dans un contexte mondial marqué par la multiplication des déplacements et des échanges 
commerciaux et par l’attrait grandissant pour des plantes et des animaux exotiques, le risque de voir 
arriver de nouvelles espèces envahissantes est permanent. 
 
En France métropolitaine comme en outre-mer, un grand nombre d’acteurs se mobilisent pour 
organiser la surveillance, évaluer les impacts, développer des programmes de recherche, définir des 
stratégies et mettre en œuvre des actions de prévention et de lutte sur le terrain. Mais la prise en 
compte du phénomène accuse un retard important et toutes ces actions demandent à être confortées 
et coordonnées pour faire face à l’ampleur des enjeux. 
  
C’est dans ce contexte que le Comité français de l’UICN a organisé du 23 au 25 septembre 2014, à 
Orléans, les premières Assises nationales sur les espèces exotiques envahissantes. Cet évènement a 
été préparé avec l’appui d’un comité d’organisation réunissant le Ministère chargé de l’écologie, le 
Ministère chargé de l’agriculture, l’ONEMA, l’ONF, l’ONCFS, le MNHN, la FCBN, la FCEN et des 
experts spécialistes du sujet. Il a bénéficié également du soutien du Ministère des outre-mer, du 
réseau TE ME UM, de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, de l’Etablissement public Loire, de la Région 
Centre, du Muséum d’Orléans et de la Mairie d’Orléans. 
 

Objectifs généraux et résultats attendus 
 
Les Assises visaient en particulier à : 
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 Dresser un état des lieux général de la situation concernant les espèces exotiques 
envahissantes en France ; 

 Identifier les besoins, définir les priorités de connaissance et d’action, mettre en évidence les 
évolutions nécessaires pour renforcer le cadre réglementaire, les politiques publiques et 
l’action de l’ensemble des acteurs. 

 
Les travaux des Assises contribueront à poser les bases de la stratégie nationale sur les espèces 
exotiques envahissantes, dans le contexte élargi du nouveau règlement européen sur le sujet. 
Parmi les résultats attendus figuraient : 
 

 La définition d’actions prioritaires pour renforcer la prise en compte et la gestion des espèces 
exotiques envahissantes en France ; 

 L’élaboration de recommandations en vue de développer le cadre réglementaire et la stratégie 
nationale, en lien avec le règlement européen ; 

 Le renforcement de la mise en réseau des acteurs sur les espèces exotiques envahissantes. 
 

Bilan des partenariats  
 
Partenaires financiers :  
Etat et administrations : MEDDE, MAAF, MOM 
Organismes publics : ONF, ONCFS, MNHN, ONEMA, Agence de l’Eau Loire-Bretagne, Etablissement 
public Loire 
Collectivités locales : Ville d’Orléans, Conseil régional du Centre, 
Association : TE ME UM 
 

Soutien technique et en nature : FCEN 

 
Organisation et déroulement  
 
Les Assises se sont déroulées à Orléans, du 23 au 25 septembre 2014. Elles se sont articulées autour 
de trois temps principaux :  

 23 septembre après-midi 

Accueil des participants et session d’ouverture avec deux séances plénières : la première sur 
les enjeux des espèces exotiques envahissantes dans le monde, en France métropolitaine et 
en outre-mer ; la deuxième sur les stratégies de gestion avec la présentation du cadre 
réglementaire européen, de la future stratégie nationales et d’exemples régionaux pris en 
métropole, en outre-mer et en Europe. 

 24 septembre 

Huit ateliers thématiques, préparés et animés par des équipes d’animations composées de 
participants de métropole et d’outre-mer, ont été organisés : 
Atelier 1 : Articulation des politiques publiques et évolution du cadre réglementaire ;   
Atelier 2 : L’établissement de listes d’espèces en fonction des acteurs et des objectifs ; 
Atelier 3 : Les modalités de lutte en fonction des situations ; 
Atelier 4 : La gestion intégrée des écosystèmes ; 
Atelier 5 : La gouvernance et la décision de gestion intégrant l’opinion publique et la 
perception des différents acteurs ;  
Atelier 6 : L’organisation et la coordination de réseaux de surveillance, de détection précoce et 
d’alerte ; 
Atelier 7 : Les stratégies de recherche pour répondre aux besoins de gestion ; 
Atelier 8 : La coopération régionale et internationale ; 

 25 septembre matin 

Session de restitution générale des principales conclusions des différents ateliers. 
 
Le programme des Assises figure en annexe 1. Il est également disponible en téléchargement à 
l’adresse suivante http://www.uicn.fr/Assises-nationales-EEE-2014.html 
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Participation 
 
Les Assises ont rassemblé les principaux acteurs de métropole et d’outre-mer concernés par cette 
problématique : gestionnaires d’espaces naturels, associations de protection de la nature, chercheurs, 
représentants socio-professionnels et élus, établissements publics agissant sur cette thématique, 
services de l’Etat et des collectivités locales.  
 
Au total, 194 participants, dont 33 d’outre-mer,  issus de 135 structures différentes, ont participé à ces 
journées. La liste complète des participants est consultable en annexe 2. 
 
 

Bilan de satisfaction 
 
Un questionnaire a été préparé et diffusé aux participants afin d’évaluer le niveau de satisfaction. 
Cinquante deux questionnaires ont été rendus et les principaux résultats sont présentés dans les 
tableaux ci-dessous. 

 

Organisation Accueil Organisation des journées Repas 

Très satisfait 46 43 27 

Satisfait 6 9 21 

Peu statisfait 0 0 4 

Très peu satisfait 0 0 0 

TOTAL 52 52 52 

    
Déroulement Animation des journées Sujets traités Conduite des débats 

Très satisfait 32 25 21 

Satisfait 20 25 28 

Peu statisfait 0 2 3 

très peu satisfait 0 0 0 

TOTAL 52 52 52 

 
 
Bilan général 
 
Les Assises ont atteint les résultats 
attendus en termes de mise en réseau 
des acteurs de métropole et d’outre-
mer, et de définition d’actions 
prioritaires et de recommandations 
collectives pour renforcer la prise en 
compte et la gestion des espèces 
exotiques envahissantes, Plus 
globalement, elles ont rencontré la 
satisfaction des participants et ont 
répondu à leurs attentes. 
 
Suite au succès de ces premières 
assises nationales sur les espèces 
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exotiques envahissantes, l’objectif est maintenant de conserver la dynamique et la mobilisation 
suscitées par cet évènement. Les actes, qui seront publiés début 2015, fourniront une base 
essentielle pour la préparation de la future stratégie nationale sur les espèces exotiques 
envahissantes. Et nous comptons sur le réseau constitué par les experts et les personnes ressources 
qui ont participé à ces journées, pour continuer à se mobiliser dans les prochaines étapes pour 
l’élaboration de cette stratégie.  
 
 
 
Bilan financier global 
 

Recettes  
 

 

  

 

Description Montant (euros) % 

MEDDE 30000 23,74% 

MAAF 3000 2,37% 

MOM 5000 3,96% 

ONF 11000 8,71% 

ONCFS 8000 6,33% 

ONEMA 15000 11,87% 

MNHN 5000 3,96% 

Agence de l’eau Loire-Bretagne 10000 7,91% 

Etablissement public Loire 5000 3,96% 

Région Centre 3000 2,37% 

Ville d’Orléans 2500 1,98% 

TE ME UM 5000 3,96% 

UICN France 23851,41 18,88% 

Total  126351,41 100% 

  

 

Dépenses  

 

 

  

 

Description Montant (euros)  

Coordination 37300  

Valorisation (actes) En cours 19541  

Hébergement  7653,90  

Restauration 9000  

Frais de déplacement  31107,94  

Location salle 3990  

Compensation CO2  2236  

Editions 3509,70  

Frais divers 526,38  

     

Sous total 114864,92  

Frais de gestion (10%) 11486,49  

Total (TTC) 126351,41  
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Annexe 1 : Programme des assises 
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Annexe 2 : Liste des participants 
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4.7- Compte-rendu de la réunion du GT IBMA du 6 mars 2014 

 

  
 

 

Groupe de travail 
Invasions Biologiques en Milieux Aquatiques 

Compte-rendu de la réunion du 6 mars 2014 

 
Etaient présents 

BERRONEAU Maud Société herpétologique de France 
BRETON Bernard FNPF 
DESCHAMPS Suzie MEDDE DEB 
DUTARTRE Alain IRSTEA 
EHRET Pierre MAAF 
GERVAIS Hélène CEN Centre 
HAURY Jacques INRA, Agrocampus-Ouest, Rennes 
HUDIN Stéphanie FCEN 
KIRCHNER Florian UICN France 
LAMAND Florent ONEMA NE 
LE BOTLAN Nadia MEDDE DEB 
MATRAT Roland DREAL Pays de la Loire 
MIAUD Claude CNRS Montpellier 
POULET Nicolas ONEMA 
SARAT Emmanuelle UICN France 
SEON-MASSIN Nirmala ONCFS 
SOUBEYRAN Yohann UICN France 
VARRAY Sylvie FCEN 
   
Etaient excusés   
ANRAS Loic Forum des Marais Atlantiques 
BEISEL Jean Nicolas ENGEES 
CUGNASSE Jean-Marc ONCFS 
DAMIEN Jean-Patrice Parc Naturel Régional de Grande Brière 
FRIED Guillaume ANSES 
GAUTHEY Julien ONEMA DG 
HAPPE David DREAL Auvergne 
MANDON-
DALGER 

Isabelle FCBN 
MARTINEZ Quentin Observatoire de l'ambroisie 
MAZAUBERT Emilie  
MENOZZI Marie-Jo Consultante 
PELLEGRINI Patricia  
PIPET Nicolas IIBNS Niort 
RABIN Léna Forum des Marais Atlantiques 
REYGROBELLET Jean-

Philippe 
SMAGE des Gardons 

TABACCHI Eric CNRS Toulouse 
THEVENOT Jessica MNHN 
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Ordre du jour 

 Groupe de travail invasions biologiques en milieux aquatiques 
o Evolution du GT IBMA – nouveau partenariat UICN France 
 
o Point sur les activités en cours  

 Guide de bonnes pratiques : état d’avancement 

 Site internet : modifications et documents mis en ligne 

 Suivi des comités régionaux : tour d’horizon rapide 
 
o Propositions de nouveaux outils 

 Lettre d’information 

 Annuaire des gestionnaires 
 

 Gestion et valorisation des déchets verts issus des actions de gestion des plantes exotiques 
envahissantes : cadre réglementaire, exemples concrets (Roland Matrat, DREAL Pays de la 
Loire)  
 

 Outils de sensibilisation à destination des aquariophiles et établissements de vente (Florent 
Lamand, ONEMA NE)  

 

 Actualités diverses 
Proposition de règlement européen : état d’avancement 
Colloque EWRS Montpellier 
Groupement de Recherche Invasions biologiques 
Colloque national EEE UICN France 

 

 GT IBMA : perspectives 2015-2017 
Réflexions sur les axes de travail et les activités prioritaires du groupe pour la période 2015-2017 

1. Groupe de travail invasions biologiques en milieux aquatiques 

 

o Evolution du GT IBMA – nouveau partenariat UICN France 

Les activités du groupe s’inscrivent depuis 2014 dans le cadre d’un nouveau partenariat entre le Comité français 
de l’UICN et l’ONEMA. Emmanuelle Sarat a été recrutée par le Comité français de l’UICN pour remplacer Emilie 
Mazaubert pour l’animation du GT IBMA. L’animation et la coordination sont donc maintenant assurées 
conjointement par Nicolas Poulet, Emmanuelle Sarat, Yohann Soubeyran et Alain Dutartre (en tant que 
consultant permanent après son départ en retraite d’Irstea le 10 mars).  
L’année 2014 va permettre de finaliser et de poursuivre les actions en cours (guide, site Internet...) et de 
construire le programme d’activités du groupe pour les 3 prochaines années (2015-2017). 
 

o Point sur les activités en cours  

 

 Guide de bonnes pratiques : état d’avancement 

 

La rédaction de l’ouvrage collectif suit son cours. La publication est prévue pour septembre 2014. 
Les premières relectures (chapitres 3 et 4) seront envoyées dès le 10 mars 2014.  
Actuellement 41 fiches expériences de gestion ont été rédigées et sont disponibles sur le site du GT IBMA. Ces 
fiches seront complétées par des expériences de gestion à l’étranger. Une dizaine est en cours de rédaction. 
La proposition de maquette est en cours avec les services de l’Onema (collection comprendre pour agir). 
Discussion 

Les expériences de gestion sont difficiles à récupérer car il y a très peu de retour des gestionnaires (que ce soit 
sur des opérations de gestion d’EEE ou de restauration des milieux). La réalisation de fiches va se poursuivre 
après la réalisation du guide de bonnes pratiques et elles seront mises en ligne progressivement sur le site 
Internet GT IBMA. 
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Propositions d’autres expériences de gestion dans d’autres pays: 

 Elodée sur le Lac Madine dans le cadre du programme Invabio : http://www.invabio.fr/lac-de-
madine/nuisances-et-gestion 

 Macrophytes en Grande-Bretagne et aux Pays-Bas : voir Alain Dutartre (revue SET) 

 Expérience de détection précoce et d’éradication en Suisse et Allemagne (Andreas Snare, voir avec 
Jacques Haury) 

 Personnes à contacter : Etienne Branquart pour le programme en Belgique (Hydrocotyle, Laurier palme, 
Bernache du Canada). 

 
Les activités du GT IBMA s’inscriront entre autres dans le cadre de la mise en place de la future stratégie 
nationale sur les EEE, en pleine réflexion avec le règlement européen qui va voir le jour. La première partie du 
guide devra tenir compte de ce contexte. Le ministère et ses coordinateurs sont invités à contribuer à sa 
rédaction. La plus-value du guide réside principalement dans le recueil d’expériences de gestion, axée sur la 
collecte et la diffusion d’informations à destination des gestionnaires, actions soutenues par le ministère. 
La nécessité d’une plateforme nationale est exprimée par tous et sera étudiée dans le cadre de la mise en place 
de la stratégie nationale sur les EEE. Cette plateforme devra prendre en compte les activités de chacun et sera 
l’occasion de clarifier les enjeux et les rôles des différentes parties prenantes.  
Le ministère propose de créer un groupe pilote pour faire une cartographie des actions, balayer les enjeux du 
règlement et voir ce que chacun peut apporter. Le GT IBMA pourra appuyer le ministère pour constituer ce 
groupe. Ceci sera l’occasion de clarifier les missions de chacun et de travailler en bonne articulation.  
Une seconde réunion de coordination sera organisée entre le GT IBMA, le ministère et ses coordinateurs 
techniques et scientifiques (MNHN et FCBN) pour présenter les actions de chacun et réfléchir à leur articulation 
dans le cadre plus large de la mise en œuvre du règlement européen.  
 

 Site internet : modifications et documents mis en ligne 

Le site a été créé en 2012 et comporte actuellement 70 pages. Des modifications ont été faites pour rendre 
l’information plus accessible aux gestionnaires. Un plan du site a été réalisé afin de mieux visualiser les 
différentes rubriques et outils mis à disposition. 
Un double menu a été créé, avec un onglet spécifique pour les expériences de gestion. Une page actualités a été 
mise en ligne.  
Les membres du GT IBMA sont sollicités pour alimenter les actualités, les documents, la photothèque et les 
pages sur les stratégies et actions territoriales qu’ils coordonnent. Une carte dynamique sera réalisée pour 
présenter ces différentes actions. Quelques pages seront traduites en anglais pour rendre l’information disponible 
aux partenaires européens.  
Statistiques : 4365 visiteurs uniques et 58 900 pages visitées au 6 mars 2014. Un compteur du nombre de 
téléchargements vient d’être installé.   

Discussion 

Le site est la vitrine du groupe et sa diffusion doit être améliorée : un plan de communication est à élaborer. Le 
gestionnaire doit bien savoir où trouver l’information. Un questionnaire de satisfaction sur le site internet pourra 
être envoyé aux membres du GT et aux gestionnaires pour avoir un retour et améliorer cet outil. 

 Suivi des comités régionaux : tour d’horizon rapide 

Une quinzaine de comités sont suivis par le GT IBMA. Ces comités existent à différentes échelles, portés par des 
structures variées. Ils ont tous une page dédiée sur le site du GT IBMA. Ils permettent au GT de recenser les 
besoins et enjeux de terrain, de collecter de recenser les expériences de gestion et d’impliquer de nouvelles 
parties prenantes dans le groupe.  
Les membres du GT et les coordinateurs de ces groupes sont invités à envoyer des actualités et des informations 
pour faire des mises à jour sur le site internet. 

o Propositions de nouveaux outils 

 

 Lettre d’information 

Différentes lettres d’information existantes ont été comparées et une trame a été exposée au groupe. 4 grandes 
rubriques sont proposées: actualités (GT IBMA, membres, national, Europe/international), dossier, agenda, 
documentation. La création de la lettre se fait via le site internet qui permet une gestion automatique des 
abonnements. 
Discussion 

Concernant la périodicité de la lettre d’information, il faudra veiller à ce qu’elle convienne à chaque rubrique (par 
exemple, une alerte sur l’apparition d’une espèce ne peut pas être donnée dans le cadre d’une lettre d’info et à 
l’inverse des dossiers peuvent être présentés une à deux fois par an). 
Réflexion sur la plus-value d’une lettre d’info par rapport au site : la lettre doit servir accroche et inviter les 
lecteurs à aller sur le site. Autre moyen : le flux RSS mais qui ne fonctionne que sur les commentaires et articles 
postés. La lettre va permettre de formaliser les actualités et les apports de nouveaux documents et informations. 
Il ne faudra pas s’empêcher de diffuser les lettres si parfois on n’a pas suffisamment de matière pour faire un 
dossier, par exemple. 

http://www.invabio.fr/lac-de-madine/nuisances-et-gestion
http://www.invabio.fr/lac-de-madine/nuisances-et-gestion


63 

 

La lettre doit être diffusée à un plus grand nombre de destinataires. Les membres du GT IBMA pourront la 
transférer à leurs réseaux propres et à travers leurs propres lettres d’info (par exemple, via la lettre d’info du 
Centre de ressource Loire Nature).  

 Annuaire des gestionnaires 

Outil en lien avec les expériences de gestion, dans une optique d’échange d’information et de savoir-faire. 
Proposition d’une trame au GT.  
Discussion 

Réflexion sur la redondance avec les fiches et le rapprochement vers une base de données regroupant fiches de 
gestion, annuaire et fiches espèces. Attention également à l’intégration des nouveaux gestionnaires : les 
expériences de gestion actuellement disponible sont « validées » par le GT IBMA. Avoir cette trame aidera le 
groupe à formaliser cette validation. Bien garder dans la trame la partie sur le milieu : le choix de la gestion et les 
méthodes employées vont dépendre du site. Si on élargit l’annuaire à d’autres gestionnaires, la trame permettra 
de commencer à rentrer les informations même si elles sont incomplètes.  
Avant de parler de base d’information, dont la structuration va nécessiter plus de réflexion avec les membres du 
groupe, il faut améliorer les outils de recherche dans le site pour rendre l’information plus accessible. Il faut 
trouver un outil pour rechercher les données dans les pdf (les fiches expériences de gestion étant en pdf). Ce 
moteur de recherche servira également pour les ressources documentaires sur le site. 
Travail à intégrer dans les démarches nationales, dans la réalisation de la « cartographie des acteurs», même si 
le travail qui va être réalisé par le ministère va s’axer sur les acteurs institutionnels (échelle macro). 
 

2. Gestion et valorisation des déchets verts issus des actions de gestion des plantes 
exotiques envahissantes : cadre réglementaire, exemples concrets (Roland Matrat, 
DREAL Pays de la Loire)  

 

Bilan de la réglementation actuelle (cf présentation de Roland Matrat).  
Discussion 

Il existe des incohérences avec la réglementation actuelle et la pratique, notamment en ce qui concerne le 
transport vers des sites de gestion de déchets qui devrait être obligatoire dans de nombreux cas et l’interdiction 
de transport de la jussie par exemple. Le transport est « toléré » pour la jussie mais il faudra des systèmes de 
dérogation qui restent à mettre en place, surtout quand la liste d’espèces va s’élargir dans le contexte de 
règlement européen.  
Le sujet est complexe, il faut retravailler pour fournir une notice explicative aux gestionnaires. Il faut approfondir 
les questionnements et notamment examiner : 

 les liens avec les contraintes dans le cadre des MAE,  

 le coût supplémentaire que représente le transport des déchets vers les sites de gestion/valorisation 
(notamment pour le compostage obligatoire) 

 la question de la gestion et valorisation des produits des EEE (différence avec la faune EE et la flore EE : 
pour les végétaux invasifs, le transport est autorisé ou toléré, et la valorisation est obligatoire et le débat 
est moins prégnant que pour la faune).  

Autre problème : on veut imposer un système de valorisation sur des ressources qui ne devraient pas être 
pérennes. D’autres questions émergent : souhaite-on avoir des professionnels qui gèrent uniquement les EEE ou 
des professionnels qui profitent des déchets dans le cadre de la valorisation ? 

 

3. Outils de sensibilisation à destination des aquariophiles et établissements de vente 
(Florent Lamand, ONEMA NE)  
 

Rappel sur les fiches de reconnaissance d’espèces qui avaient été réalisées lors des précédents stages. Le 
document est destiné à un usage de terrain. Les membres du groupe seront sollicités pour relire les fiches 
produites lors d’un prochain stage. Le projet devra être finalisé cette année.  
Rappel du contexte de réalisation des plaquettes et résultats de l’étude lancée en 2013 sur les risques de 

dissémination d’EEE dans le milieu aquatique en lien avec l’aquariophilie (stage Julie Quelet, rapport 
disponible).  
Discussion 
Les membres du groupe souhaitent que le projet de plaquette de sensibilisation soit mené à bien. Il faut 
déterminer les messages à faire passer (premier jet présenté au groupe). Pour cibler les espèces, il faudra faire 
le lien avec la réglementation européenne et les espèces qui vont figurer sur la liste. Or les producteurs vont vite 
contourner la réglementation et proposer d’autres espèces exotiques à la vente. Il vaut mieux proposer des lignes 
de bonne conduite/bonnes pratiques sans citer d’espèces pour prévenir les introductions dans le milieu naturel.  
Le travail de réalisation de la plaquette devra être fait avec les associations d’aquariophiles pour améliorer la 
sensibilisation et porter un message commun. La plaquette pourra avoir une portée au-delà du Nord-Est et un 
travail de diffusion devra être fait par les coordinateurs qui souhaiteront la diffuser dans les différentes régions. 

http://www.gt-ibma.eu/wp-content/uploads/2013/01/2013_Stage-EEE-et-Aquariophilie-J-Quelet.pdf
http://www.gt-ibma.eu/wp-content/uploads/2013/01/2013_Stage-EEE-et-Aquariophilie-J-Quelet.pdf
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Des nouvelles versions de la plaquette seront soumises au groupe de travail pour avis. Les membres du groupe 
peuvent envoyer des exemples de plaquette existants à Florent Lamand. 
 

4. Actualités diverses 

Proposition de règlement européen : état d’avancement (Nadia Le Botlan, DEB) 

Cf présentation de Nadia Le Botlan 

Discussion 

La conception d’une législation européenne et les négociations associées sont complexes. Il y a eu de 
nombreuses réunions de travail entre septembre et janvier, chacun des 28 Etats a été amené à faire des 
amendements sur le texte proposé au Conseil. Depuis février, la phase de « trilogue » a débuté : Parlement 
européen, Commission et Conseil  négocient. Les négociations sont complexes et se sont déroulées sur un laps 
de temps très court, ne permettant pas toujours de solliciter les experts nationaux ou d’exploiter leurs avis.  
Le texte va être voté en l’état en commission environnement du conseil   et passera en vote plénier du parlement 
européen  le 15 avril 2014.  
Le plafond des 50 espèces a été supprimé. Il y a eu beaucoup de débats, notamment sur les termes et la liste 
d’espèces : 

 la notion d’EEE (IAS) : espèces étrangères à l’Union, mais certains Etats ont fait  valoir le fait que 
certaines espèces peuvent être invasives à l’échelle européenne mais natives dans leur pays ; 

 la notion d’ « espèces invasives partout » dans l’Union. Dès qu’une espèce est mise sur la liste de l’Union, 
tout l’arsenal d’obligations s’impose à tous les pays membres pour qu’il n’y ait pas de distorsion. Mais 
comment prendre en compte les espèces qui ne sont pas invasives dans certaines régions 
biogéographiques et pas d’autres et se voir imposer un interdit total ? Comment faire une gestion 
différenciée ? 

 La notion d’espèces « incapables » afin que les pays puissent avoir une gestion proportionnée de ces 
espèces qui ne sont pas invasives sur leur territoire.  

 

Un échelon de coordination supplémentaire à l’échelle régionale a été proposé par la présidence de la 
commission environnement du Conseil pour fournir une réponse aux partisans de l’approche biogéographique et  
gérer les espèces qui ne sont pas invasives partout. Le nouvel article 9a1 concerne les espèces de préoccupation 
régionale pouvant inclure des espèces natives.  
On aurait donc : 

 une liste dans l’article 4 : les espèces strictement étrangères au territoire de l’Union, présentes au moins 
dans une région biogéographique partagée par au moins deux Etats, sans restriction de nombre ; 

 Article 102 : les Etats membres peuvent élaborer des listes à leur niveau pour les espèces qui n’ont pas 
été intégrées dans la liste de l’Union ;  

 Article 9 a : à partir des listes nationales, les Etats membres peuvent mettre en place une coopération 
régionale sur certaines espèces et saisir la Commission pour demander de rendre applicable certaines 
applications du règlement à ces espèces ; 

 Les RUP devront faire des listes les concernant. Les interdictions concernant les espèces sur la liste de 

l’Union (art 4) ne seront pas forcément appliquées dans les RUP (NB ces précisions n’ont pas été 
retenues) 

 
Colloque EWRS Montpellier 

Le colloque se tiendra à Montpellier du 19 au 23 mai à SupAgro. Il portera sur les plantes invasives des différents 
milieux avec une session sur les espèces aquatiques et ripariennes. 13 communications (orales et posters) ont 
été proposées pour cette session, très peu de contributions françaises. Le colloque est très cher, et pose le 
problème de sélection par l’argent. Les deux responsables de la session aquatique vont bientôt sélectionner les 
communications. Le GT IBMA a soumis deux posters : un sur le GT IBMA et ses résultats et un sur le rôle des 
groupes de coordination territoriale. 

La date limite de proposition de candidature a été repoussée au 7 mars pour les communications orales et au 21 
mars pour les posters. 

Groupement de Recherche Invasions biologiques 

A l’initiative de l’Université de Rennes, piloté par David Renaud, regroupant des animateurs d’axes (biologie, 
gestion, dispersion…). Un colloque devrait être organisé aux alentours du 20 octobre 2014.  

                                                 
1 La numérotation a été modifiée depuis. 

2 idem 
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Appel à projet BiodivERsA : 

En 2012-2013, l’ERA-Net BiodivERsA, coordonné par la FRB, avant lancé un appel à projets de recherche 

européens relatifs aux espèces invasives et notamment sur les thématiques suivantes : 
- Démontrer et caractériser les impacts des espèces invasives ; 
- Comprendre les mécanismes des invasions biologiques et les leviers permettant de tempérer/inverser les 
impacts des espèces invasives ; 
- Evaluer les interactions entre invasions biologiques et les autres facteurs des changements globaux ; 
- Invasions biologiques et perception par le public ; 
- Invasions biologiques et adaptation. 

Parmi les pays impliqués dans cet appel à projets, la France était présente et représentée par l’ANR et l’Onema. 
Au final, 9 projets ont été retenus pour un financement total de près de 8M€ parmi lesquels deux sont coordonnés 
par des équipes françaises et concernent les espèces aquatiques :  
- INVAXEN – INVAsive biology of XENopus laevis in Europe: ecology, impact and predictive models 
- PROBIS – Heterogeneity of patterns and processes along biological invasion successions (modèles biologiques 
: le poisson Pseudorasbora parva et le parasite Tracheliastes polycolpus entre autre). 

Colloque national EEE UICN France 

L’UICN France et ses partenaires vont organiser un colloque national en septembre, à Orléans, sur 3 jours (2 
journées réparties sur 3 jours). L’objectif est de réunir tous les acteurs concernés, de métropole et d’Outre-mer 
pour faire l’état des lieux sur la question des EEE et engager des réflexions pour renforcer la prise en compte et 
la gestion du phénomène. Les réflexions issues de ce colloque contribueront à alimenter la préparation de la 
stratégie nationale. Les thèmes des ateliers de travail sont encore à définir. 200 personnes seront invitées. 
L’annonce sera faite prochainement. 

Réponse à l’interview de Jacques Tassin 

Sur une proposition de l’UICN France, une réponse est en cours de préparation et sera diffusée sur le Monde.fr, 
dans les rubriques Sciences ou Idées, permettant à des experts et collectifs de s’exprimer. L’objectif de cette 
réponse est de rappeler des grands enjeux, les définitions partagées par la communauté scientifique et 
l’importance d’agir dans certains cas. Alain Dutartre fait partie des auteurs avec des collègues de l’Outre-mer. 
 

5. GT IBMA : perspectives 2015-2017 
 

Réflexions sur les axes de travail et les activités prioritaires du groupe pour la période 
2015-2017 

Des pistes de travail plus précises seront rédigées et soumises aux membres du groupe pour avis. La 
programmation globale doit être fournie en mai, et le programme plus complet pour septembre-octobre. 

o Gestion des EEE et valorisation socio-économique et invasibilité des espèces dites 
« économiques » 

Faire un état des lieux, collecter de la donnée objective en France, à l’étranger, pour 

répondre à des sollicitations qui émergent. 

Implication des membres du GT ou développement d’un projet avec des partenaires. 

Ne pas tarder pour donner des lignes directrices. 

Les membres peuvent faire part de leurs réflexions sur ce sujet. 

 

o Evaluation économique des actions de gestion des EEE, avec l’appui de chercheurs en 
économie.  

- La question est en cours d’analyse sur le cas des jussies (suivi par Julien Gauthey à 
l’Onema).  Initialement impliqué dans le projet, Alban Thomas (INRA Toulouse), ne 
travaillant plus sur la thématique, l'a transmis à des collègues de Montpellier, ce qui va 
engendrer un certain décalage dans le déroulement de cette évaluation.  

- La sous-direction du ministère a commandé au CGDD une étude à l'échelle nationale 
pour septembre. Analyse sur le coût de l’impact et le coût de la gestion des EEE. 
Evaluation du gain apporté par le règlement européen dans le coût des EEE. Une 
enquête va être lancée. Les besoins doivent être mieux cernés et se sont basés sur 
l’enquête du GT IBMA de 2010 et sur les travaux en région Pays-de-Loire. Besoin 
d’une grille d’analyse de coût d’une gestion sur un site pour intégrer les éléments à 

http://www.biodiversa.org/
http://www.fondationbiodiversite.fr/
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prendre en compte (suivi, gestion des déchets…). Capitaliser les expériences 
existantes d’estimation des coûts et identifier les besoins d’un travail plus approfondi. 

 

o Protocoles de suivi des EEE : suivi de la répartition et suivi de l’efficacité des actions 

Protocoles existants, appliqués par certains gestionnaires dans les expériences de 

gestion déjà collectées. Demande des gestionnaires pour avoir un recueil de 

protocoles et grandes lignes directrices. Ce travail pourra être démarré avec 

l'ORENVA, la DREAL Pays de la Loire et le Forum des Marais atlantiques. Il faudra 

apporter des éléments sur les objectifs de ces suivis et le temps à y consacrer et tenir 

compte des contraintes des gestionnaires.  

Réfléchir à des outils d’évaluation des actions de gestion : rentre dans le cahier des 

charges du GT IBMA. 

 

o Sciences participatives et EEE 

De nombreux outils sur internet de saisie de données d’observation faune/flore 

émergent et permettent de rentrer des données sur les EEE. 

Faire un bilan des outils existants, questions sur l’exploitation de ces données, 

identifier les besoins spécifiques pour le suivi des EEE, notamment dans le cadre de la 

mise en place de réseaux de veille. 

Se mettre en relation avec le GDR sur les sciences participatives et avec les 

chercheurs travaillant sur l’exploitation des données recueillies dans le cadre des 

sciences participatives. 

 

o Organisation de journées thématiques pour le GT IBMA 

Demi-journée de réunion et demi-journée de terrain, décentraliser pour aller à la 

rencontre des gestionnaires. Attention aux problèmes d’accessibilité géographique. 

Bien programmer en début d’année budgétaire… 

 

o « Perception » des EEE dans les pays de l’UE 

Différences entre les mesures de gestion mises en œuvre au sein des pays de l’UE : 

analyser les origines de ces différences : personnes clé, contexte du pays (pays 

insulaires, continent), ancrage social, enjeux culturels, répartition des pouvoirs au sein 

d’un Etat … Engager un travail avec les SHS pour obtenir des clés de lecture.  

Voir étude Onema sur la comparaison des projets de restauration des cours d’eau au 

sein de différents pays européens. Regarder la méthodologie qui a été utilisée.  

 

 

 

21/03/2014, version 3 

Rédaction : Emmanuelle Sarat;  
Relectures : Alain Dutartre, Nicolas Poulet, Yohann Soubeyran et Nadia Le Botlan 
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4.8- Compte-rendu de la réunion du GT IBMA du 19 novembre 2014 

 

   
 

Groupe de travail 
Invasions biologiques en milieux aquatiques 

Compte-rendu de la réunion du 19 novembre 2014 

 

 

1. Groupe de travail invasions biologiques en milieux aquatiques : point sur les activités en 
cours  

 

Présentation téléchargeable ici 

o Guide de bonnes pratiques : état d’avancement (Emmanuelle Sarat, UICN France) 

Le guide est en cours de finalisation, sa parution est prévue début 2015. Une plaquette de 

présentation de l’ouvrage a été éditée et distribuée (téléchargeable ici). Six chapitres adossés à 52 

expériences de gestion constituent l’ouvrage. Dès à présent les membres du groupe peuvent indiquer 

aux coordinateurs le nombre d’exemplaires qu’ils souhaitent recevoir et peuvent suggérer des ajouts 

dans la liste de diffusion. Le guide sera disponible sur le site du GT IBMA et de l’Onema. 

o Site internet : bilan de la fréquentation et des téléchargements, modifications et 
améliorations à apporter (Emmanuelle Sarat, UICN France) 

Un bilan sur les mises à jour du GT IBMA est présenté. Une quarantaine de pages ont été rajoutées 

depuis mars 2014, ainsi que des albums dans la photothèque, de nouvelles expériences de gestion. 

Le site rassemble plus de 1000 documents téléchargeables. Plusieurs nouvelles rubriques ont été 

créées (actualités, à surveiller de près…) ainsi que des pages anglophones à destination des 

partenaires européens. Plus de 1500 téléchargements ont été réalisés sur le site depuis mars 2014, 

principalement les lettres d’information et les expériences de gestion. Le site a reçu plus de 10 000 

visiteurs uniques et les pages ont été visitées 126 000 fois. 

 

Des améliorations vont être apportées : pages sur le programme d’action 2015-2017, cartographie en 

ligne des expériences de gestion et des stratégies territoriales, pages sur l’état d’avancement de 

l’étude en Brière, amélioration du moteur de recherche interne, recensement des outils de 

cartographie et de saisie en ligne des données sur les EEE. 

 

Des informations concernant la création de pages, la mise en ligne d’actualités ou de ressources 

documentaires seront transmises aux membres du GT (flux RSS par exemple). 

o Lettre d’information : bilan de la diffusion et des téléchargements, remarques sur le 
rythme et la forme, identification de dossiers pour l’année 2015 (Emmanuelle Sarat, 
UICN France) 

Trois numéros (parution bimensuelle) de la lettre d’info ont été réalisés et diffusés à plus de 1000 

lecteurs. Deux dossiers ont été réalisés (usages et biosécurité, contrôle biologique). Tous les dossiers 

et articles sont développés sur le site internet. La lettre est appréciée des membres du GT et bien 

relayée par différents réseaux à l’échelle locale et nationale. Des relais doivent être renforcés avec les 

services déconcentrés de l’État.  

 

http://www.gt-ibma.eu/wp-content/uploads/2014/11/171112_GT_IBMA.pdf
http://www.gt-ibma.eu/wp-content/uploads/2012/05/EEE-FLYER-Fr_11-09-14.pdf
http://www.gt-ibma.eu/wp-content/uploads/2012/05/EEE-FLYER-Fr_11-09-14.pdf
http://www.gt-ibma.eu/activites-du-gt-ibma/lettre-dinformation/comite-faune-invasive-de-la-region-auvergne/
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Des thématiques pour les prochains dossiers seront identifiées avec les membres du GT : gestion des 

déchets, règlement européen, hybridation et fertilité des renouées… 

 

 

 

 

o Point d’avancement sur le cas d’étude en Brière (Alain Dutartre, expert indépendant) 

Un rappel des différentes actions engagées dans le cadre du programme lancé en Brière en 2011 en 

tant qu'une "analyse des aspects de la gestion sur un site pilote" est présenté (études, séminaires, 

etc.). L’ensemble des documents produits est disponible sur le site du GT IBMA. 

 

Le déroulement envisagé du programme a été mis à mal par une très forte progression depuis 2 ans 

des jussies en prairies humides. Une forte pression du monde agricole a fait émerger un « pacte 

jussie » qui vient d’être signé par les parties prenantes concernées et a amené à la mise en place 

d'expérimentations par envoi d'eaux salées et épandages de sel en prairies.  

 

Ce bouleversement de la situation a décalé la remise du rapport "final" qui était prévu en 2014. Il sera 

réalisé en 2015 et comportera un bilan actualisé de la colonisation du territoire, des techniques de 

gestion mises en place, des résultats obtenus et de l'évolution des représentations et des relations 

entre parties prenantes, en particulier depuis l'implication du monde agricole. 

Il tentera aussi de faire un point sur les difficultés rencontrées en matière de gestion au fil du temps 

d'espèces invasives aussi dynamiques en intégrant les  questions plus larges de gestion des zones 

humides en contexte d’invasion biologique. 

 

 
2. Recueil de fiches de détermination sur les EEE en milieux aquatiques (Florent Lamand, 

ONEMA NE)  
 

Le travail est terminé : 80 fiches réalisées, toutes corrigées et validées par des experts (sauf celles sur 

les oiseaux et les mammifères, en cours avec l’ONCFS). Cet outil est complémentaire du guide de 

bonnes pratiques en cours de réalisation par le GT IBMA. Le guide doit maintenant être publié sous 

un format A5 et la réalisation/impression sont en cours de discussion avec le service publications de 

l’Onema. La diffusion pourra se faire à l’échelle nationale. Une version sera téléchargeable sur 

Internet (site IBMA et site Onema, etc.), et les fiches seront accessibles individuellement.  

 

Il conviendra de rédiger une préface pour l’ouvrage et de constituer un comité de relecture restreint 

pour la dernière version. 

 

Les photographies utilisées pour illustrer les fiches pourront être rajoutée à la photothèque du GT 

IBMA, avec l’accord des auteurs. 

 

Un autre projet de la DIR NE de l’Onema est la réalisation de plaquettes de sensibilisation sur les EEE 

à l’attention des aquariophiles et des professionnels. Le contenu de la plaquette à destination du 

grand public et des aquariophiles pourra être validé par les membres du GT (groupe restreint). La 

plaquette pour les professionnels doit faire l’objet d’un travail plus complet en collaboration avec ces 

derniers. Des listes de diffusion pour ces documents devront être construites.  

 

 

3. Plan régional de valorisation des déchets issus des chantiers de gestion de plantes 
invasives en région Centre : premiers résultats et perspectives (Dorine Vial, CEN 
Centre) 
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Présentation téléchargeable ici 

 

Les résultats du stage réalisé par Dorine Vial en 2014 sont présentés : rappel sur la règlementation, 
recensement des pratiques en région Centre, enquêtes sur le compostage et la méthanisation. Une 
cartographie et des fiches sur les plateformes de valorisation des déchets ont été réalisées à 
destination des gestionnaires. 
 

Le rapport de stage est disponible sur le site du CEN Centre. Des analyses en laboratoire sur 8-9 

espèces de plantes seront réalisées afin de compléter les données scientifiques manquantes 
(compostage et méthanisation) et des tests de compostage et de méthanisation en grandeur réelle 
seront réalisés avec les partenaires en 2016. 
  
Un dossier de la lettre d’information sera consacré à la gestion des déchets pour le début de l’année 
2015. 

 

4. Retour sur l’enquête participative sur les EEE en Auvergne (Raton-laveur, Tortue de 
Floride, bivalves et écrevisses (David Happe, DREAL Auvergne) 

 

Présentation téléchargeable ici 

 

La démarche engagée depuis 2012 par la DREAL Auvergne et ses partenaires a permis de faire 
émerger un réseau d’acteurs sur la faune, notamment par le biais de la mise en place d’enquêtes 
participatives pour acquérir des connaissances sur la répartition d’espèces exotiques envahissantes 
comme les bivalves invasives, les écrevisses invasives, le Raton laveur et la Tortue de Floride. Les 
enquêtes ont permis d’apporter des données nouvelles et les résultats ont été valorisés par le biais de 
fiches. 
 
Des interventions expérimentales de tir en partenariat avec l’ONCFS ont été engagées sur la Tortue 
de Floride dans l’Allier, une étude du régime alimentaire du Raton laveur a été initiée et des réflexions 
sont entamées pour procéder à sa destruction. En 2014, une enquête bivalves et écrevisses a été 
lancée, accompagnée de sessions de formation (110 personnes formées) et de fiches de 
reconnaissance et de saisie sur le terrain. Une synthèse cartographique est en cours de réalisation, 
des secteurs à enjeux et des fronts de colonisation seront identifiés. 
 

Une page dédiée est consultable sur le site de la DREAL. L’ensemble des données sont 

standardisées INPN/SINP.  
 

5. Assises nationales « Espèces exotiques envahissantes : vers un renforcement des 
stratégies d’action » : bilan et suites (Yohann Soubeyran, UICN France) 

Les assises, organisées par l’UICN France et ses partenaires se sont tenues à Orléans du 23 au 25 
septembre 2014. Les objectifs visés pendant ces trois jours étaient de réaliser un état des lieux de la 
situation en métropole et outre-mer, d’identifier les actions prioritaires et de formuler des 
recommandations. Environ 200 participants issus de 130 structures ont été mobilisés. 
 
Les résultats seront valorisés sous la forme d’actes qui paraîtront au premier trimestre 2015. Ils 
permettront en particulier d’appuyer l’élaboration de la future stratégie nationale. 
 
Le programme des assises et l’ensemble des présentations sont consultables sur le site de l’UICN 

France (http://www.uicn.fr/Assises-nationales-EEE-2014.html).  
 

6. Point d’actualité sur le règlement européen et la stratégie nationale (Nadia Le Botlan, 
MEDDE) 

Le règlement européen a été publié le 22 octobre 2014 et va demander un énorme travail 

de mise en œuvre, avec de nombreux axes de travail et délais associés. Ce travail s’étalera au cours 
d’un chantier de 4 ans. A l’échelle nationale, le MEDDE va mettre en place une équipe projet qui 
préparera ce travail et la mise en place de groupes de travail thématiques que devront couvrir tous les 

http://www.gt-ibma.eu/wp-content/uploads/2014/11/Cen_Centre_results_stg_dechets_DV.pdf
http://www.cen-centre.org/groupe-plantes-invasives/285-les-dechets-de-plantes-invasives
http://www.gt-ibma.eu/wp-content/uploads/2014/11/141118-DREAL-Auvergne.pdf
http://www.auvergne.developpement-durable.gouv.fr/especes-exotiques-envahissantes-r662.html
http://www.uicn.fr/Assises-nationales-EEE-2014.html
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:JOL_2014_317_R_0003&from=FR
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axes obligatoires du règlement. En parallèle, les pages du ministère sur le sujet seront mises à jour 
(besoin important de communication) et présenteront l’organisation de ce travail. La stratégie sera 
validée dans un comité national (ou dans un sous-comité spécifique EEE du futur conseil national de 
la biodiversité). Le premier chantier consistera en la mise en place de la liste des espèces 
préoccupantes pour l’UE. 
 

7. Etude sur la gestion des EEE en Europe : avancement du travail de l’OIEau avec l’appui 
du GT IBMA (Emmanuelle Sarat, UICN France) 

 

Présentation téléchargeable ici 

 

Avec l’appui du GT IBMA (contacts dans les pays européens et documents de référence fournis par le 
GT), l’OIEau a lancé une enquête auprès de 9 pays européens sur l’existence de :  

 stratégies dédiées aux EEE,  

 d’études économiques sur le coût des dommages et de la gestion,  

 d’études sur la prise en compte de la composante sociétale.  

Une première version des résultats de l’enquête sera soumise au GT IBMA pour relecture fin 2014-
début 2015. Cette étude préliminaire pourra permettre de définir des sujets particuliers à approfondir. 
Une page sur les stratégies des différents Etats membres regroupant les documents collectés lors de 
l’enquête sera créée sur le site du GT IBMA.  
 

8. Introduction du sujet espèces exotiques envahissantes et entreprises. Actions en cours 
avec l’UICN France et liens possibles avec le GT IBMA (Emmanuelle Sarat, UICN 
France) 

 

Certaines grandes entreprises se trouvent être confrontées aux problèmes liés aux EEE. Dans le 

cadre du programme « Politiques de la biodiversité » de l’UICN France, un partenariat est engagé 

avec 4 partenaires privés (EDF, GDF Suez, Ciments Calcia-GSM et Holcim) pour réaliser un guide 

d’identification et de gestion des EEE rencontrées sur les sites gérés par ces entreprises. Ce guide de 

terrain comprendra des généralités sur les EEE, un rappel sur la règlementation (avec des 

spécificités) et des recommandations pratiques de gestion par espèce (espèces aquatiques et 

terrestres).  

 

Ce travail se fait en collaboration avec le programme « Espèces » de l’UICN France, donc avec 

l’équipe de coordination du GT IBMA, et reposera en partie sur certaines réalisations du groupe. Des 

liens seront par exemple faits vers le site internet et le guide de bonnes pratiques du GT IBMA. Le 

guide devrait paraître en juin 2015. 

 
9. GT IBMA : programme d’action 2015-2017 

o Principales missions d’appui aux gestionnaires et aux stratégies locales et nationale  

Deux réunions du GT IBMA continueront à être organisées chaque année, dont une pourrait être 

délocalisée, pour aller à la rencontre des gestionnaires sur le terrain. La coordination du GT 

continuera à suivre les différents comités territoriaux sur la faune et la flore exotique envahissante 

auxquels elle est conviée. Les outils du GT (site internet, liste de discussion, lettre d’information et 

expériences de gestion) seront mis à jour régulièrement. 

o Ouverture à l’outre-mer 

En lien avec l’initiative EEE outre-mer pilotée par l’UICN France, le GT IBMA va ouvrir 
progressivement ses réflexions à l’échelle de l’outre-mer : alimentation de la lettre d’information et 
diffusion à l’outre-mer, rédaction de nouvelles expériences de gestion, contribution à la base 
d’information sur la gestion et aux différentes publications prévues pour l’année 2015-2017.  

Une présentation sur l’initiative EEE outre-mer pourra être réalisée lors de la prochaine réunion du GT 
IBMA. 

http://www.gt-ibma.eu/wp-content/uploads/2014/11/SyntheseEee-OIEau-v0-kp.pdf
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o Développement et mise en ligne sur Internet d’une base d’informations sur  les 
espèces introduites dans les milieux aquatiques d’eau douce et leur gestion 

En partant de la liste de travail d’espèces invasives réalisée par le GT IBMA, cette base d’information 
permettra aux gestionnaires d’accéder à des informations sur les espèces et sur les expériences de 
gestion qui ont été réalisées. L’outil comprendra plusieurs critères de recherche : espèce, localisation, 
technique de gestion, milieu naturel, etc. 

L’outil permettra de valoriser les expériences de gestion déjà rédigées par les gestionnaires et 
intègrera de nouvelles expériences sur d’autres espèces. Il permettra d’optimiser la collecte 
d’information qui a déjà été réalisée. Concernant les informations sur les espèces, la base apportera 
des données sur les impacts et renverra vers des bases déjà existantes (INPN, base mondiale GISD). 
Les références citées seront disponibles via des hyperliens. Pour les expériences de gestion, les 
contacts des gestionnaires pourront être intégrés dans la base afin de mettre en réseau les différents 
acteurs (annuaire des gestionnaires adossé à cette base).  

La base sera ébauchée sur les espèces et les expériences de gestion déjà disponibles sur le site et 
sera ensuite étoffée avec de nouvelles espèces et de nouvelles expériences.  

L’architecture de cette base sera définie et proposée aux membres du GT pour l’année 2015. 

o Synthèse et évaluation des protocoles de suivi de la dynamique des EEE et des 
interventions de gestion engagées et propositions de lignes directrices 

L’objectif de ce travail est de fournir des lignes directrices sur les protocoles de suivi des EEE à 
destination des gestionnaires. Sous la forme d’un guide pratique, des éléments de démarche, de 
réflexion et de construction de protocole seront exposés (prise en compte du type de milieu et de 
l’espèce, etc.). Les différents protocoles existants seront recensés auprès des gestionnaires et des 
trames « minimales » (« protocoles types ») ainsi que des structures communes de bases de données 
seront proposées pour assurer une bonne exploitation des données et une intégration à l’échelle 
régionale et nationale (compatibilité SINP, etc.). Ces protocoles devront correspondre aux objectifs et 
aux moyens (temps, finances) des gestionnaires. 

Ce travail pourra faciliter la mise en relation des chercheurs et des gestionnaires et leur fournir des 
outils communs. Il faudra également fournir quelques éléments de cadrage sur la collecte de données 
opportunistes, en lien avec le réseau de veille qui se mettra en place avec la règlementation 
européenne. 

o Réalisation et publication d’une étude  « les espèces exotiques envahissantes à 
potentiel économique : évaluation de leur valorisation socio-économique comme outil 
de gestion ». 

A l’heure actuelle, il n’existe pas d’état des lieux sur les expériences de valorisation socio-économique 
des EEE comme outil de gestion, alors que certains professionnels sont en train de se mobiliser et 
que le nouveau règlement européen intègre la possibilité d’autorisations pour des régimes 
exceptionnels d’exploitation des EEE.  

Cet état des lieux compilera des expériences issues du territoire national mais également européen. Il 
pourra apporter des éléments de cadrage (restrictions, techniques de gestion à imposer pour les 
méthodes, la pression minimale ou la période de récolte, suivis à mettre en place, etc.) et permettra 
d’identifier dans quelles conditions précises la valorisation économique pourrait, le cas échéant, être 
un outil efficace pour la gestion des EEE. 

 

Version du 12/12/2014 

Rédaction : Emmanuelle Sarat ; Relectures : Alain Dutartre, Florian Kirchner, Nicolas Poulet et 
Yohann Soubeyran. 

Etaient présents 
 
ANRAS Loïc FMA 

BEISEL Jean-Nicolas ENGEES 

BRETON Bernard FNPF 

DUTARTRE Alain IRSTEA 
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EHRET Pierre MAAF 

GUILLOUET Jérôme FNPF 

HAPPE David DREAL Auvergne 

KIRCHNER Florian UICN France 

LAMAND Florent ONEMA NE 

LE BOTLAN Nadia MEEDDM DEB 

NOGARO Géraldine EDF R&D 

MERCIER France CEN Basse-Normandie 

POULET Nicolas Onema 

REYGROBELLET Jean-Philippe SMAGE des Gardons 

SARAT Emmanuelle UICN France 

SEON-MASSIN Nirmala ONCFS 

SOUBEYRAN Yohann UICN France 

THEVENOT Jessica SPN-MNHN 

VARRAY Sylvie FCEN 

VIAL Dorine CEN Centre 

   

   

Excusés 
  BERRONEAU Maud SHF 

DAMIEN Jean-Patrice Parc Naturel Régional de Grande Brière 

GOMEZ Blanche GDF SITA 

HAURY Jacques AgroCampusOuest 

HUDIN Stéphanie FCEN 

MARTINEZ Quentin Observatoire de l'ambroisie 

MATRAT Roland DREAL Pays de la Loire 

MIAUD Claude CNRS - EPHE 

PIPET Nicolas IIBSN  

RABIN Léna FMA 
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4.9- Posters présentés par le GT IBMA au colloque EWRS 
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Programme d’action 2015-2017 du GT IBMA 

 
 

1. Contexte de l’action dont travaux antérieurs 
 
Les travaux engagés depuis 2008 dans le cadre du GT IBMA, soutenu par l’Onema au travers de 
l'action "Gestion des espèces exotiques envahissantes en milieu aquatique" ont permis : 

- la création d'une première liste générale des espèces de flore et de faune introduites et 
envahissantes en milieux aquatiques en métropole (non publiée – en attente de validation du 
MEDDE) ; 

- la réalisation d'une enquête sur la gestion de ces espèces ; 
- la participation du groupe de travail IBMA aux axes stratégiques mis en place par le MEDDE ; 
- L’organisation d’un séminaire en octobre 2010 qui a fait l’objet du numéro 9 des "Rencontres 

de l'Onema", en mai 2011 et d'un numéro spécial de la revue "Sciences, Eaux et Territoires" 
reprenant nombre des thématiques et exemples présentés lors de la manifestation. 

Depuis 2012, un site Internet dédié est en ligne, permettant d’améliorer la visibilité et la 
communication du GT IBMA, de valoriser et de diffuser les travaux réalisés. Cet outil est 
régulièrement mis à jour et renforcé depuis 2014 par une lettre d’information à parution régulière 
diffusée aux réseaux d’acteurs concernés par la problématique des espèces exotiques 
envahissantes. 
Un guide de bonnes pratiques s'appuyant sur des exemples d'interventions issus d’une enquête et 
d'une synthèse des principes scientifiques et techniques de la gestion des EEE est en cours 
d’élaboration depuis 2013 et sera publié à l’automne 2014 dans la collection "Comprendre pour agir" 
de l'Onema. 
 
 

2. Description de l’action en 2015-2017 : étapes et calendrier 
 
Le programme d’actions 2015-2017 sera mis en œuvre grâce à la mobilisation du GT IBMA et du 
réseau d’experts et de personnes ressources de l’UICN France sur les espèces exotiques 
envahissantes en outre-mer. Dans la continuité des travaux engagés, le programme, objet de la 
présente convention, vise à : 

- coordonner et animer le groupe de travail IBMA et le réseau d’experts et de personnes ressources 
de l’initiative de l’UICN France sur les espèces exotiques envahissantes en outre-mer; 

- produire et mettre à disposition des informations, des connaissances, des bonnes pratiques et des 
outils pour améliorer la gestion des EEE ; 

- appuyer la mise en œuvre de stratégies et de politiques publiques en matière de gestion des 
espèces exotiques envahissantes. 

 

ACTIONS 2015 2016 2017 

 
Groupe de travail Invasions Biologiques en Milieux Aquatiques 
Coordination du groupe de travail IBMA "Invasions 
Biologiques en Milieux Aquatiques" (animation du réseau, 
pilotage des travaux en cours, organisation de 2 réunions 
annuelles)  

X X X 

Appui aux politiques et aux stratégies d’action sur les EEE X X X 
Rédaction et élaboration de la lettre d’information du groupe 
de travail et diffusion bimestrielle au réseau des gestionnaires 
intéressés 

X X X 

Réalisation d’outils d’aide à la gestion des espèces exotiques 
envahissantes en milieux aquatiques : 

   

a) Mise à jour et développement du site Internet dédié : 
amélioration des moteurs de recherche, création de 
pages présentant les activités des membres, 
alimentation de la documentation 

X X X 



76 

 

b) Rédaction et mise en ligne de nouvelles d’expérience 
de gestion (dans la continuité de celles disponibles 
dans l’ouvrage dans la Collection comprendre pour agir 
de l’Onema paru en 2014) 

X X X 

c) Création et mise en ligne d’une base d’informations des 
espèces introduites dans les milieux aquatiques d’eau 
douce de métropole et leur gestion 

X X  

d) Synthèse et évaluation des protocoles de suivi de la 
dynamique des EEE et des interventions de gestion 
engagées et propositions de lignes directrices  

 X X 

Réalisation d’une étude sur les espèces exotiques 
envahissantes à potentiel économique : évaluation de leur 
valorisation socioéconomique comme outil de gestion.  

 X X 

Suivi des projets en cours : analyse économique des coûts de 
gestion des EEE, application aux jussies en métropole 

X X X 

Participation et appui aux comités territoriaux sur la faune et 
la flore exotiques envahissantes  

X X X 

Participation, en cas de demande, à des sessions de 
formations initiales et continues (Onema, IFORE, etc.) 

X X X 

 
3. Livrables attendus  
 

 

 Compte rendu annuel des activités du groupe (T4 ; 2015, 2016, 2017) ; 

 Base d’information sur la gestion des espèces exotiques envahissantes en milieux 
aquatiques (T2 ; 2016) ; 

 Synthèse et évaluation des protocoles de suivi de la dynamique des EEE et des interventions 
de gestion engagées et propositions de lignes directrices. Rapport final (T4 ; 2017) ; 

 Etude sur les espèces exotiques envahissantes à potentiel économique : évaluation de leur  


